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Il faut tout d’abord saluer tout le travail accompli par l’ensemble des équipes au cours de cette année 
si particulière et difficile, avec deux confinements, ce qui a inévitablement eu un fort impact sur 
l’ensemble des activités, sur les professionnels et les personnes suivies. La pandémie et les mesures 
mises en place pour la contrôler ont eu des conséquences majeures sur l’ensemble de la population ; 
mais les personnes suivies par le CEID-Addictions font partie de celles qui ont probablement le plus 
souffert pendant cette année, en termes sanitaire, social, économique, psychologique et également en 
termes de perturbation des consommations. Je tiens personnellement à remercier le personnel du CEID-
Addictions pour son implication au cours de cette année 2020. 
Les données de ce rapport montrent bien, cependant, les facultés d’adaptation du CEID-Addictions, au fil 
des circonstances et des contraintes sanitaires, entre la distribution de plus de 5 tonnes de nourriture, la 
diminution de certaines activités collectives qui n’ont pu être poursuivies en raison de restrictions 
sanitaires, compensée par plus d’entretiens individuels, le développement des téléconsultations, un suivi 
à distance plus fréquent, etc. Il faut noter également plus d’interactions sur les réseaux sociaux, par 
exemple pour le Hang Over Café, l’adaptation des prescriptions et du suivi des traitements de 
substitution. Cette année 2020 a aussi permis de renforcer et de multiplier les partenariats avec diverses 
institutions (préfecture, justice, police, pénitentiaire, collectivités territoriales) et des associations 
impliquées dans le social, l’hébergement, etc. 
Malgré les circonstances, le volet formation du personnel a pu être partiellement suivi. Certains projets, 
notamment d’échanges avec d’autres professionnels en Europe grâce au programme Erasmus+, n’ont pu 
être entièrement finalisés mais pourront être reportés dans les mois qui viennent. 
Plusieurs activités se sont beaucoup développées depuis quelques années et sont maintenant bien 
implantées, qu’il s’agisse d’insertion, de l’aide aux personnes prostituées, d’analyse de produits, 
d ’accompagnement en milieu carcéral, d’hébergement. 
Au fil des présentations, il ressort assez régulièrement quelques difficultés à faire face à l’activité, avec 
un personnel manquant (congés maternité, départ en retraite, etc.) ou un nombre de places 
d’hébergement insuffisant face à la demande.  
La croissance du CEID-Addictions et la diversification des activités impliquent aussi des échanges entre 
les différentes équipes, autour d’une culture commune et de l’esprit pionnier du CEID-Addictions. Les 
projets à venir ne manquent pas, preuve du dynamisme de l’Association. Ne doutons pas qu’il y aura des 
idées nouvelles autour de projets fédérateurs, tant pour les professionnels que pour les usagers et les 
patients. 
Et, dans cette nouvelle édition du rapport d’activité, des notes de bas de page permettent de mieux s’y 
retrouver dans la jungle des abréviations et acronymes.

Le mot de la Présidente

Bordeaux, le 22 juin 2021 
Françoise HARAMBURU 

Présidente du CEID-Addictions
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Le CEID-Addictions  est une association (loi de 1901) fondée en 1972 à Bordeaux.  1

Elle a pour but principal d’accueillir et de prendre en charge les personnes présentant des problèmes liés à 
des usages de substances et à d’autres pratiques addictives. À ce titre, elle est financée par l’Assurance 
Maladie sous le contrôle de l’ARS  Nouvelle-Aquitaine.  2

L’association regroupe plusieurs types de structures qui se répartissent sur 3 territoires de la Nouvelle-
Aquitaine. 

Association présente sur 

3 départements en région 
Nouvelle-Aquitaine  

6 508 
personnes accueillies 

pour des problèmes d’addiction 
61% en Gironde 

22% en Dordogne 
17% Pyrénées-Atlantiques  

177 salariés  

 CEID-Addictions : Comité d’Étude et d’Information sur la Drogues et les Addictions1

 ARS : Agence Régionale de Santé2

• CEID Gironde 

CSAPA Maurice SERISÉ 
Plateforme hébergement 

Appartements Thérapeutiques Relais/CSAPA résidentiel de Bègles/CSAPA résidentiel la Ferme 
Merlet/CSAPA résidentiel communautaire du Fleuve à Barsac 

Les Chantiers du Fleuve à Barsac 
CAARUD Planterose 

Centre Planterose/Laboratoire d’analyses de produits/Unité mobile PES/Pôle prostitution Billaudel/
Pôle Jeunes en errance (Travail de rue, TAPAJ Bordeaux) 

• CEID Dordogne 

CSAPA de Périgueux, antennes de Bergerac et Sarlat 
CAARUD Périgueux et Bergerac  
URUD 

• CEID BEARN  

CSAPA de Pau 
Maison du Parent/PEJ 
TAPAJ Pau 

• PRÉVENTION/ACCÈS AUX SOINS 

Ateliers et intervention précoce 
Consultations Jeunes Consommateurs 
Service des Injonctions 
Addiction au Jeu 
Parcours de prévention et de soins 

• OBSERVATION/FORMATIONS 

TREND SINTES 
Formations/Interventions

03.
L’association



GIRONDE

+

CSAPA CAARUD

1 028
personnes

17 248
actes

2 421
personnes

22 113
actes

traitements 
de substitution777

100 792
seringues 
remises

48 995 seringues 
RDR à distance

CSAPA CAARUD

395
personnes

2 122
actes

1 037
personnes

8 753
actes

traitements 
de substitution

312

+
66

partenariat 
actif avec

17 428
kits 
stéribox

URUD 29 personnes

DORDOGNE

CSAPA CAARUD 
PES1 117

personnes

7 550
actes

BÉARN

17

partenariat 
actif avec

traitements 
de substitution251

11 160
kits 
stéribox

CT du Fleuve

49
personnes 
accueillies 
(vs 55 en 2019)

410
durée moyenne 
de séjour   
(vs 304 en 2019)

CTR La Ferme Merlet

26
personnes 
accueillies 
(vs 36 en 2019)

239
durée moyenne 
de séjour   
(vs 241 en 2019)

CTR de Bègles

22
personnes 
accueillies 
(vs 32 en 2019)

130
durée moyenne 
de séjour   
(vs 102 en 2019)

Appartements thérapeutiques

17
personnes 
accueillies 
(vs 19 en 2019)

257
durée moyenne 
de séjour   
(vs 226 en 2019)

PLATEFORME D’HÉBERGEMENT
20 941 journées d’hébergement

JEUNES EN ERRANCE

TRAVAIL DE RUE BORDEAUX

352
personnes rencontrées dont 
public JEER et MNA 
(vs 251 en 2019)

38
Interventions dans des squats 
(éphémères, + organisés ou alternatifs) 
(vs 46 en 2019)

6 561 h 
travaillées 
(vs 7 029 h en 2019)

27
TAPAJeur.se.s 
dont 11 nouveaux  
(vs 26 en 2019)

TAPAJ BORDEAUX

20
TAPAJeur.se.s  
(vs 18 en 2019)

TAPAJ PAU

INSERTION

chantiers 
9

15 428 h 
travaillées 
(vs 18 317 h en 2019)

ACI DE BARSAC

28
salariés en contrats CDDI  
(vs 251 en 2019)

27% 
sorties dynamiques 
contrat CDI/Intérim/formation

ADDICTION AU JEU

234

78
personnes accueillies 
(vs 65 en 2019)

consultations 
(vs 229 en 2019)

PÔLE PROSTITUTION

281
personnes rencontrées 
accueil de jour

88
personnes rencontrées 
antenne mobile

40
·  NPS · Kétamine · Héroine · 

MDMA/Ecstasy · Amphétamine 
· Cocaïne · Subutex ·

analyses

ANALYSE DE PRODUITS

Consultation Avancée d’Addictologie dédiée aux Nouveaux 
usages et Abus de drogues chez les jeunes Aquitains
[ en partenariat avec le service d’addictologie CH C. Perrens et 
l’ANPAA pour Bordeaux ]

[ 5 en Gironde ] [ 3 en Dordogne ] 
[ 1 en Pyrénées-Atlantiques ]

9 CJC 

total file active des CJC : 590 
total consultations : 1 466

1 970
personnes rencontrées 
en interventions 
(vs 3 364 en 2019)

[ milieu scolaire ] [ entreprises ] 
[ parents / familles ] [ élus ]

&
2 937 jeunes rencontrés

45 adultes rencontrés
15 établissements scolaires

9 577
personnes 
rencontrées

5 241
matériel distribués

27
orientations

PRÉVENTION

04.
Synthèse des activités



CEID Gironde

05.

Le CEID-Addictions a reçu 3 959 personnes en Gironde, dont 2 421 au CSAPA Maurice 
SERISÉ, 1 028 au CAARUD Planterose, 114 en hébergement thérapeutique, 27 TAPAJ 
Bordeaux et 369 au Pôle prostitution.
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CSAPA  Maurice SERISÉ 1

En 2020, la file active du CSAPA Maurice SERISÉ s’élève à 2 421 personnes (2 651 en 2019 ) dont 777 
patients sous traitement de substitution (742 en 2019). 
Le nombre de consultations du CSAPA Maurice SERISÉ s’est élevé à 22 113 à cela s’ajoutent les 
consultations de CAAN’abus  : 964 (1 226 en 2019).  2

Les consultations pratiquées par l’équipe des Appartements Thérapeutiques : 1 369 (1 158 en 2019) sont 
incluses dans les 7 661 pratiquées au Centre du Parlement Saint-Pierre. De même, 964 ont été pratiqués 
au CAARUD  Planterose, 654 dans le cadre du PES . Nous arrivons donc à un total général de 30 019 3 4

consultations dans les services ambulatoires du CEID-Addictions Gironde. 
Concernant les traitements de substitution aux opiacés, il convient de souligner que le CSAPA Maurice 
SERISÉ assure le traitement de 595 personnes sous méthadone (536 en 2019) dont 65 à Saint-Pierre, 48 à 
Arcachon, 15 à Arès, 127 en Sud Gironde, 150 à Libourne, et 27 personnes sous Skénan.  
Au plan régional, 1 268 personnes (1 182 en 2019) ont bénéficié d’un traitement de substitution en 
ambulatoire au CEID-Addictions : 774 en Gironde, 182 en Pyrénées-Atlantiques et 312 en Dordogne. 

 CSAPA : Centre de Soins d'Accompagnement et de Prévention en Addictologie1

 CAAN’abus = Consultation Avancée d'Addictologie Nouveaux usages2

 CAARUD : Centre d'Accueil et d'Accompagnement à la Réduction des risques pour les Usagers des Drogues3

 PES = Programme Échange de Seringues4

06.

422

990

396

145

177

291

Antenne d'Arcachon
Antenne d'Arès
Consultation avancée Sud-Gironde
Antenne de Libourne
Centre Maurice SERISÉ
CAAN'abus

43% des patients reçus ont été 
rencontrés dans des antennes 
décentralisées.

Répartition des consultations du 
CSAPA Maurice SERISÉ

964

2115

945

727

1773

7947

7661

Centre Parlement Saint-Pierre
Unité de ttt de substitution
Antenne d'Arcachon
Antenne d'Arès
Consultation avancée Sud-Gironde
Antenne Libourne
CAAN'abus

2020

2019

2016

2014

2012

2009

2006

2001

1998

1996

1991

1990 2 034

2 012

2 103

2 159

2 361

3 072

3 673

4 377

4 456

4 661

5 962

6 128

7 260

8 044

10 203

10 524

10 521

11 734

12 390

12 706

13 084

14 271

14 824

16 080

14 920

16 692

15 858

17 115

16 135

17 393

22 113

Évolution des consultations 
de 1990 à 2020 

CSAPA Maurice SERISÉ



Plateforme d’hébergement thérapeutique 

L’association propose plusieurs modalités de soins en résidentiels, différentes et complémentaires : 3 
CSAPA résidentiels dont 2 CTR  (Bègles et la Ferme Merlet) et 1 CT , ainsi qu’un service d’appartements 1 2

thérapeutiques lié au CSAPA Maurice SERISÉ. 
Cette diversité de l’offre de prises en charge en matière de soins en hébergement constitue une richesse 
qui doit être conservée et renforcée. 
Leur objectif principal est de permettre aux usagers de drogues d’acquérir leur autonomie en construisant 
et/ou consolidant leur projet de vie. 
Ces missions constituent autant de moyens complémentaires à l’accompagnement en CSAPA ambulatoire.  
L’association a élaboré une réflexion sur l’articulation des centres résidentiels et ce, afin d’être en mesure 
de fluidifier les parcours des usagers. 

Ainsi, depuis plusieurs années, la Plateforme d’hébergement a vocation d’améliorer l’identification et la 
lisibilité de nos différentes structures d’hébergement pour les partenaires et de proposer une graduation 
de l’offre sur celles-ci.  
Elle répond à la nécessaire fluidité des parcours des usagers, assurant la péréquation entre la demande de 
l’usager et l’offre de soins proposés. 
En présence du coordinateur de la plateforme, un binôme de professionnels issus des structures 
résidentielles (médecins, psychologues, assistants de service social et éducateurs), se réunit 1 fois/
semaine pour étudier les demandes, mener les entretiens d’évaluation (physiques ou téléphoniques) et 
prendre les décisions d’orientations.  
En 2020, l’origine des 323 demandes nationales formulées à la Plateforme émanent pour près de 45% 
d’entre elles de CSAPA ambulatoire/résidentiel et CAARUD, pour 46% du secteur psychiatrique, 3% de 
l’usager lui-même et pour 6% du secteur pénitentiaire. 

Appartements Thérapeutiques Relais 
La Section ATR  a accueilli 17 personnes avec un taux d’occupation à 89%. 3

La durée moyenne de séjour reste proche des objectifs initiaux (8 mois de séjour) pour permettre une 
bonne fluidité de ce service. Ces durées de séjour sont liées pour l’essentiel aux conditions de l’habitat 
social dans l’agglomération bordelaise qui rend de plus en plus difficile les sorties de patients stabilisés et 
amène donc le service à prolonger leur séjour. 
Les ATR continuent à remplir un rôle crucial dans le dispositif d’accès aux soins des populations en 
situation d’exclusion. Ils rencontrent néanmoins des limites dont la durée des séjours actuellement de 8 
mois maximum. La stabilisation d’une personne en ATR est parfois longue et difficile, d’autant plus que de 
nombreux patients souffrent de troubles psychiatriques qui compromettent leur insertion et leur évolution 
vers des dispositifs de « droit commun ».  
Malgré les soins prodigués, leur état physique s’aggrave parfois et compromet là-aussi les projets d’avenir, 
ou qu’ils présentent des troubles du comportement ou des capacités cognitives tels qu’il est difficile pour 
eux de s’imaginer vivre en dehors d’un étayage important. 

 CTR : Communauté Thérapeutique Résidentiel1

 CT : Communauté Thérapeutique2

 ATR : Appartements Thérapeutiques Relais3

20 941
journées 
d’hébergement 
(vs 21 812 en 2019)

323
demandes 
d’admission 
(vs 364 en 2019) 

114
personnes 
accueillies 
(vs 141 en 2019)
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L’accès au logement autonome reste complexe, qu’il s’agisse des personnes accueillies plus démunies à 
ceux dont le projet initial paraissait, à priori, facile à atteindre. Il est à noter que bon nombre de patients 
présentent des troubles psychiatriques assez sévères ainsi que des comorbidités physiques (hépatites 
chroniques notamment), et sans oublier les problèmes sociaux (précarité, difficultés à l’accès à l'emploi et 
difficultés à accéder à un appartement autonome tant dans le parc privée ou social). 

CSAPA Résidentiel de Bègles 
Le CTR de Bègles a accueilli un total de 22 personnes en grandes difficultés psychologiques et sociales et 
leur a proposé une prise en charge globale et continue. Le Centre de soins a dans ce cadre réalisé 2 872 
journées d’hébergement thérapeutique. 
Le taux d’occupation est de 72%. Il va sans dire que l’impact du Covid a été majeur, l’établissement étant 
plein au moment du confinement mais les départs programmés et ceux liés aux choix des personnes 
pendant cette période incertaine n’ayant pas pu donner lieu à des admissions au rythme habituel, 
notamment avec les procédures de réadmissions plus sécurisées. Cela survient après 2 années de travaux 
PMR  et de rafraichissement qui avaient déjà eu un impact sur l’occupation.  1

La durée moyenne de séjour est de 130 jours en 2020 et de 220 jours pour les séjours accomplis (150 en 
2019). 
Ces chiffres ainsi que l’évolution clinique de nos patients pendant ces quelques mois illustrent la 
permanence de l’utilité de ce type de dispositif par rapport aux besoins de prise en charge des 
problématiques addictives sévères. Bien que l’ambition de nos services soit de continuer à progresser dans 
l’optimisation de l’accueil des patients notamment sur le plan qualitatif, il demeure néanmoins une 
insuffisance avérée de nos capacités d’accueil par rapport à l’ampleur des besoins, tout en sachant que 
nous privilégions les demandes locorégionales.  

CSAPA résidentiel La Ferme Merlet 
Le CSAPA la « Ferme Merlet » dispose de 16 places d’hébergement, avec la possibilité d’accueil de 
personnes avec leur animal de compagnie (9 places « avec animaux »). 
En 2020, l’équipe a rencontré 45 personnes dans le cadre de ses missions (usagers de drogues, parents, 
entourage) dont 26 usagers de drogues admis dans l’établissement. 
Les périodes de confinement successives liées au COVID ont eu un effet sur le nombre de personnes 
rencontrées mais non hébergées (usagers de drogues, entourage, partenaires), mais également sur le 
nombre de personnes différentes accueillies dans l’année, du fait d’une capacité d’accueil limitée (1er 
confinement) ou ralenti (espacement des entrées pour garantir la sécurité sanitaire) mais aussi et surtout, 
du fait d’une capacité d’accueil limitée chez nos partenaires aval. 
Du profil du public accueilli, nous notons une stabilisation du ratio hommes/femmes (35% de femmes). Les 
spécificités d’accueil de l’établissement (conditions d’hébergement individualisées, accueil avec chien(s)) 
et les particularités de notre projet thérapeutique (intégration d’actions de RdR , personnalisation des 2

soins) semblent lever certains freins habituellement décrits par le public féminin fréquentant les centres 
ambulatoires et réticentes à intégrer des établissements résidentiels. 
Des conditions de vie précaires pour une majorité de nos résidents : seule 1 personne accueillie sur 3 
dispose d’un logement/hébergement durable au moment de son arrivée (= possibilité de s’y projeter au 

 PMR : Personnes à Mobilité Réduite1

 RdR : Réduction des Risques2

22
personnes 
accueillies 
(vs 32 en 2019)

130 jrs
durée moyenne 
de séjour   
(vs 102 en 2019)

72%
taux 
d’occupation 
(vs 81% en 2019)

2 872
journées 
d’hébergement 
(vs 3 272 en 2019)
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moins 6 mois). Cette particularité impacte les habitudes de vie des personnes accueillies durant le séjour 
(nécessite un réapprentissage ou une réappropriation des codes sociaux), et complexifie les processus de 
sortie, ce qui a pour effet de rallonger les durées de séjour. En effet, notre CSAPA est tributaire des 
possibilités d’accueil de nos patients par nos partenaires, dès lors que notre objectif partagé est d’inscrire 
la sortie dans un projet global, consolidé et durable. 
À la sortie de l’addiction s’ajoutent les difficultés liées à la « sortie de la rue ». 
Nous avons réalisé 17 entrées et 14 sorties en 2020.  Le contexte épidémique et les mesures de 
précautions prévues dans notre plan de continuité d’activité ont fortement impacté le rythme des entrées 
et sorties. 
En effet, les admissions ont été suspendues pendant toute la durée du 1er confinement, puis ont repris 
durant l’été, mais à raison d’une admission par semaine. Le nombre de sorties a également été impacté du 
fait de l’impossibilité pour nos partenaires aval d’accueillir nos patients. 
En résulte des séjours prolongés pour éviter le retour à la rue de patients ayant pourtant atteints leurs 
objectifs de soins dans l’établissement. Cette situation a fortement impacté la dynamique de groupe sur les 
2 derniers mois de l’année. 

Nous constatons une répartition plus homogène des durées de séjour pour les personnes sorties. Le 
contexte épidémique a fortement impacté ce phénomène (départs pendant les périodes de confinement). 
Le taux de remplissage de 75% est clairement lié à la première période de confinement, ainsi qu’à 
l’étalement des entrées sur le 2nd semestre. 
Nous avons tout de même comptabilisé 25 154 actes durant l’année.  
Ce chiffre présente une augmentation de 5% par rapport à 2019, alors même que notre taux de 
remplissage est réduit de 10%, que le fonctionnement en mode dégradé a impliqué une présence moindre 
des professionnels pour limiter le risque infectieux et que les accompagnements extérieurs ont été 
suspendus pendant plus de 3 mois. Le contexte épidémique nous a poussé à réduire le nombre d’activité 
de groupe, et à compenser cette perte pour nos patients par une augmentation de la fréquence des actes 
et accompagnements individuels. 

CSAPA résidentiel communautaire du Fleuve à Barsac 
15 résidents sont sorties sur cette année, et pour ceux qui ont terminés leurs séjours sur 2020, 14 ont 
bouclé un programme complet de quasi 2 ans.  

Cette moyenne est exceptionnelle vu les circonstances COVID (entre période de suspension des 
admissions et admissions étirées dans le temps pour des mesures d’isolement à l’entrée) et s’explique 
donc par un effet « promotion » d’un groupe constitué à une même période et dont les membres ont réussi 
à se suivre sur un séjour quasi complet. Néanmoins nous constatons déjà sur 2020/21 une tendance se 
confirmant à des séjours clairement plus longs pour un nombre conséquent de résidents. 
Quant à la durée moyenne de séjour en cours sur l’année civile, elle est aussi impactée par cette tendance 
avec une moyenne de 194 jours en 2020 (191 jours en 2019). 

26
personnes 
accueillies 
(vs 36 en 2019)

239
durée moyenne 
de séjour   
(vs 241 en 2019)

75%
taux 
d’occupation 
(vs 85% en 2019)

4 352
journées 
d’hébergement 
(vs 4 930 en 2019)

49
personnes 
accueillies 
(vs 55 en 2019)

410
durée moyenne 
de séjour   
(vs 304 en 2019)

75%
taux 
d’occupation 
(vs 82% en 2019)

9 508
journées 
d’hébergement 
(vs 10 517 en 2019)
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L'activité du centre s'articule autour d'ateliers thérapeutiques de groupe (affirmation de soi, gestion des 
émotions, infos/intox, atelier d’exposition aux consommations...), d'accompagnements à la réinsertion, 
d'activités de développement personnel (sport, psychomotricité, développement par le lien avec le cheval, 
théâtre, soins du corps, sophrologie, conscience corporelle...) et des entretiens individuels médicaux, 
psychologiques et éducatifs, de nature motivationnel et d'aide à la réinsertion (sociale et professionnelle, 
le lien avec la famille, la préparation à la sortie...). Les résidents sont aussi investis sur l’entretien et 
l’amélioration de leur lieu de vie. 
Elle repose donc sur la réalisation d'un projet individualisé de soin et de réinsertion via les activités de 
groupe mais aussi un temps important d'accompagnement individuel, le tout reposant sur le levier 
communautaire agissant notamment sur la responsabilisation, l'entraide et l'autonomisation. 
Ces dernières années, nous avons ajouté un atelier d’Art Thérapie, des consultations de sophrologie, la 
réalisation d’un journal et l’expérience d’un jardin thérapeutique qui ont répondu à des attentes du côté 
des personnes présentant un profil de double diagnostic notable.  
Notre psychologue propose des consultations d’EMDR  pour les résidents présentant un traumatisme 1

souvent lié à l’apparition de l’addiction, le médecin a fini sa formation à la thérapie familiale. 
Depuis 2017, notre attention se porte sur le diagnostic et la prise en compte des atteintes neurologiques 
via l’outil BEARNI . En 2018, la moitié de l’équipe a été formé à l’Addiction Severity Index de manière à 2

renforcer notre capacité d’évaluation de l’évolution de leur problématique addictive.  
Egalement en 2018, nous avons intégré à l’offre du programme thérapeutique un atelier hebdomadaire 
mené par un médiateur pair, formé en addictologie. Cette offre renforce le caractère communautaire de 
l’établissement, avec un fort impact sur la notion d’empowerment que nous soutenons dans la dynamique. 
En 2020, une partie de l’équipe s’est formée à l’outil BEARNI et une neuro-psychologue a intégré l’équipe 
pour développer l’étude lancée dans le cadre du projet NeuroAddict avec l’Université de Caen. Ce projet 
devrait faire évoluer de manière importante l’accompagnement et les outils de suivi. 
En termes de réalisation et d’impact sur la vie dans la ville d’implantation mais aussi d’insertion sociale 
pendant le séjour, notre établissement et les résidents sont impliqués via le volontariat sur des actions de 
bénévolats sur l’ensemble des manifestations animées par la ville et les associations.  
Une des particularités du CSAPA résidentiel communautaire du Fleuve à Barsac est de pouvoir compter sur 
le même site d’un établissement ACI  qui peut permettre à des résidents ayant évolué favorablement dans 3

leurs soins de s'essayer à une expérience de réinsertion professionnelle encadrée. Les activités proposées 
tournent autour d'activités diverses d’entretien d'espaces verts mais également de second-œuvre en 
bâtiment. 
Cette dynamique de plusieurs années est confortée par une nouvelle démarche en 2020.  
Une 1ère partie de l’équipe a été formée à l’outil BEARNI et l’établissement a été retenu (avec 2 autres) pour 
un projet porté par l’Université de Caen et en partenariat avec la Fédération Addiction pour une étude de 3 
ans portant sur le dépistage de troubles neurologiques et la constitution de réponses en termes de 
remédiation cognitive. Ce projet désormais financé par l’ARS Nouvelle-Aquitaine a débuté avec le 
recrutement fin 2020 de la salariée neuro-psychologue avec l’enjeu de potentialiser le séjour de nos 
usagers en intégrant ce soutien en première partie de séjour. 

 EMDR : Eye-Movement Desensitization and Reprocessing1

 BEARNI : Brief Evaluation of Alcohol-Related Neuropsychological Impairment2

 ACI : Atelier de Chantiers d’Insertion3
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Les Chantiers du Fleuve à Barsac 

L’ACI du CEID-Addictions « Les Chantiers du Fleuve » a employé 28 personnes en contrat CDDI  1

Les chantiers réalisés :  
• entretien de la piste cyclable « LAPEBIE » et piste voie verte pour le Conseil Départemental 
• entretien de la voie verte (bords du canal des 2 mers à Castets en Dorthe) pour le Conseil 

Départemental 
• entretien du parc du « Chalet Mauriac » à Saint Symphorien pour le Conseil Régional  
• ramassage des déchets le long de la rocade et des autoroutes autour de Bordeaux pour la DIRA 
• entretien et aménagement des cimetières de Léognan 
• entretien de parties communes de résidences sociales pour Gironde Habitat 
• Commune de Paillet : entretien de la rivières Artolie 
• CEID-Addictions de Barsac : travaux d’aménagement bâtiment 

second oeuvre 

CAARUD Planterose 

Le CAARUD regroupe le Centre Planterose et le PES (dispositif mobile « Bus PES » et réseau de 
pharmaciens). Il convient de souligner que 69 464 seringues ont été remises au Centre Planterose en 
2020, 100 792 seringues (Planterose + PES + CSAPA) pour l’ensemble du CEID-Addictions Gironde 
(contre 105 060 en 2019).   
Il convient de rajouter à ce nombre les 48 995 seringues (et tous les autres matériels) distribués via le 
dispositif de RdR à distance porté par le CAARUD au niveau de la Nouvelle-Aquitaine depuis 2017. 
Cette année 2020 si particulière en raison de la crise sanitaire due au COVID a marqué et impacté tant les 
personnes accueillies sur nos dispositifs que les professionnels y travaillant. Les équipes ont fait preuve 
d’investissements, de capacités d’innovation et d’adaptation qui ont permis de continuer à mener à bien 
nos missions. 
Dès le mois de mars, nous avons mis en place un plan de continuité de l’activité afin de garantir à nos 
usagers un accès à nos offres de service en nous adaptant aux nouvelles contraintes sanitaires, et aux 
besoins émergents. 

 CDDI : Contrat à Durée Déterminée d’Insertion1

8
salariés ont quitté 
la structure pour 
diverses raisons

salarié a intégré un 
ESEAT

1
salarié a signé un 
CDI

1
salarié a conclu un 
contrat CDD en 
intérim

1

27% sorties 
dynamiques 
contrat CDI/Intérim/formation

15 428 h 
travaillées 
(vs 18 317h en 2019)
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Le Centre Planterose 

 

La légère baisse de notre activité globale est due aux différents confinements, contraintes sanitaires, et 
changement de notre fonctionnement. 
L’augmentation de notre activité « Hors les murs », soit dans le cadre de partenariats (participation à 
différents dispositifs mis en place par l’ARS, la DDCS …), soit dans le cadre du PCA  et du PRA  (nouvelles 1 2 3

maraudes, distribution de nourriture…) a permis de limiter l’impact de la diminution de la fréquentation du 
centre et de garantir un accès à notre offre de services. 
Le profil de nos usagers correspond à nos objectifs : public majoritairement jeune, en situation de 
précarité, voire très grande précarité et moins demandeur de soins qu’en CSAPA.  
Ces particularités vont de pair avec une grande fréquence de comorbidités psychiatriques en nette 
augmentation depuis quelques années (et encore plus présente cette année) ce qui accroît les difficultés 
propres à ce type d’accueil de proximité. 
Il est à noter que la proportion des jeunes en errance et des usagers issus de pays de l’Est s’est accrue 
avec une fréquentation régulière du Centre Planterose. 
La tendance de changement de mode de consommation (baser, sniffer, inhaler en préférence à l’injection) 
repérée dès 2018 se confirme à nouveau en 2020 pour les consommateurs fréquentant le CAARUD. 

• 4 200 kits bases (3 940 en 2019) 
• 35 000 Roule ta Paille (42 000 en 2019) 
• 16 000 feuilles d’aluminium (10 280 en 2019) 

À mettre en rapport avec des actions telles que « Change le programme » mise en place au Centre 
Planterose et qui a été un succès et le lien avec TAPAJ  Bordeaux permettant au TAPAJeurs d’accéder à des 4

dispositifs de soins et les discours de RdR dispensés par nos équipes. 
Le taux de récupération est excellent, supérieur au nombre de seringues distribuées soit 104 000 
seringues récupérées, ce qui laisse à penser que nous récupérons des seringues que nous ne distribuons 
pas. 

 DDCS : Direction Départementale de la Cohésion Sociale1

 PCA : Plan de Continuité d’Activité2

 PRA : Plan de Relance d'Activité3

 TAPAJ : Travail Alternatif Payé À la Journée4
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1 028
personnes 
accueillies 
(vs 1 174 en 2019)
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Par ailleurs, malgré le contexte sanitaire, le Centre Planterose a poursuivi l’action de prévention, de 
dépistage et d’éducation thérapeutique relative à l’infection par le VHC  avec l’utilisation d’un FibroScan® 1

(implanté en 2005) en liaison avec le réseau Hépatite C. Le Docteur FOUCHER assure dans ce cadre des 
consultations avancées d’hépatologie à Planterose. 
Depuis 2019, suite à un financement de l’ARS, nous avons pu développer un projet d’abord local puis 
régional de dépistage massif de l’hépatite C en partenariat avec différents CSAPA/CAARUD de Nouvelle-
Aquitaine. 
La permanence du Docteur MAURY, psychiatre à l’EMPP , a permis de réaliser 67 consultations pour 24 2

demi-journées (du fait du confinement). Ce partenariat est très important au vu des comorbidités 
psychiatriques très fréquentes dans la population que nous accueillons. Cela permet de proposer un accès 
aux soins psychiatriques aux personnes ne fréquentant pas les structures spécialisées classiques. 
Concernant l’accueil spécifique des femmes, l’équipe a décidé depuis début octobre 2018, de réserver 
l’après-midi du mercredi à l’accueil de celles-ci. Mettre à leur disposition le centre et ses différents services 
(douches, machine à laver, infirmerie, bureaux, espace RdR) pour une après-midi sans la présence et le 
regard d’hommes, paraissait important aux professionnels. 
Depuis le début de l’expérience, entre 4 et 10 femmes fréquentent la structure le mercredi après-midi. 
Selon un rapide bilan fait en début d’année 2020, elles apprécient « d’avoir le temps de discuter sans être 
attendues, ou d’avoir à s’occuper de la troupe de chiens, de prendre plus de temps dans la douche, de 
parler de trucs plus féminins, d’être chouchoutées, d’être juste entre femmes c’est tout ». Certaines d’entre 
elles aimeraient bien animer des ateliers, à suivre donc ! 

Ateliers et activités de groupe 
Malheureusement, durant une grande partie de l’année les animations habituelles dont pouvaient 
bénéficier les personnes intéressées par leurs aspects socio-culturels, de loisirs et de bien-être : ateliers 
coiffure, sessions d’informations sur le Foie, secourisme, massage thaï, sophrologie, réflexologie, sortie 
plage, jeux d’extérieurs ont dû être suspendues. 
Nous espérons pouvoir rapidement reproposer ces moments conviviaux, dans le respect des contraintes 
sanitaires actuelles et à venir. 

La « Pair-aidance » 
Marie et Sonia, qui ont intégré l’équipe fin 2019, comme médiatrices santé-paires, ont continué leur travail, 
en participant activement à l’animation de la vie de la structure. 
Leurs connaissances, leurs savoirs expérientiels, leurs motivations sont des atouts de plus au sein de 
l’équipe. Nos 2 collègues participent à l’accueil collectif et individuel au CAARUD, animent des ateliers, des 
groupes de discussion, font des visites à domicile, ou lors d’hospitalisation... 
Sonia participe également aux tournées du bus PES sur le Libournais. Marie a brillamment obtenu sa 
Licence pro courant 2020. Depuis leurs débuts, les rapports avec les professionnels se sont sans cesse 
améliorés et la confiance s’est établie à tous les niveaux. Un bel exemple est la participation de Marie au 
Conseil d’Administration de l’association. 

La RdR et des dommages à distance  
Depuis octobre 2017, le CEID-Addictions est le porteur régional du dispositif de RdRAD  mis en place par 3

l’association SAFE. 
Ce dispositif de RdRAD, permet aux usagers qui le souhaitent de recevoir par colis postal du matériel de 
RdR. On retrouve le même matériel que dans un CAARUD. Cela permet aux usagers les plus éloignés des 
structures de RdR, ou ne souhaitant pas les fréquenter d’avoir accès au matériel dont ils ont besoin.  

 VHC : Virus de l’Hépatite C1

 EMPP : Équipe Mobile de Psychiatrie Précarité2

 RdRAD : Réduction des Risques À Distance3
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En 2020, nous avons eu une file active de 182 personnes (contre 91 en 2019). Ce dispositif a permis de 
distribuer près de 49 000 seringues, ainsi que du matériel d’injection, de sniff, inhalation. 
Au-delà de l’accès aux matériels, de nombreux entretiens de RdR ont été menés tout au long de l’année, 
ainsi que des orientations vers les CSAPA et CAARUD de la région lorsque cela a été nécessaire. 
Nous avons observé une nette augmentation du nombre de commandes et du nombre d'usagers sur la 
période mars-avril, le nombre de commandes a doublé entre janvier et mars. Les nouveaux usagers 
viennent principalement des zones rurales qui bénéficiaient des maraudes des CAARUD de ces zones. Ces 
derniers ont mis en suspends leurs missions de maraudes rurales depuis le confinement et ont donc 
orientés leurs usagers vers le dispositif de RdRAD afin qu'ils bénéficient malgré la situation du matériel de 
RdR.  

L’alimentation 
Le projet alimentation permet à chacun de pouvoir se restaurer matin comme après-midi. Avec l’achat d’un 
cuiseur et d’un mixeur, l’équipe peut proposer de petits bols chauds ou froids (non croquants) à tous ceux 
qui le souhaitent. Les propositions de boissons fraîches aux fruits et/ou légumes sont souvent très 
appréciées par les personnes, cela est une bonne alternative aux boissons alcoolisées ou très sucrées 
qu’elles ont l’habitude de boire. 
En raison du COVID, nous n’avons pas pu maintenir nos prestations alimentaires habituelles. 
En revanche, au vu de la situation critique vécue par nos usagers (suspension des maraudes alimentaires 
de nombreuses associations, manque d’argent en raison de l’impossibilité de faire la manche…), dès le 
début du premier confinement, dans le cadre du PCA et par souci d’adaptation, grâce à notre partenariat  
avec la Banque Alimentaire, l’équipe de Planterose 
a développé la distribution de colis alimentaire, 
adaptés aux modes de vie de nos usagers. 
Lors de leurs passages au Centre Planterose, ou 
lors de nos maraudes nous avons proposé des 
« colis alimentaires » à de nombreux usagers. 

Sollicitations COVID-19 
Très rapidement après le début de la crise sanitaire, des centres d’hébergement « COVID » ont été créés. 
Dans ce cadre, la DDCS nous a demandé de participer à des permanences « addictologiques » à Darwin en 
partenariat avec le Samu Social et La Case. De mars à mai 2020, nous avons donc organisé 2 permanences 
hebdomadaires avec 2 professionnels. Ces permanences ont permis d’être un appui au dispositif, de 
proposer des actions de RdR et d’orientation vers les dispositifs spécialisés et/ou de droits communs. 
De même, nous avons été sollicités par l’ARS pour participer à des actions de dépistages « COVID » à 
Bordeaux. Nous avons donc régulièrement mis à disposition du personnel infirmier afin de répondre à cette 
demande. Nous avons également participé aux dispositif « EQSAM  » mis en place par l’ARS, et effectué 1

des permanences dans différents centre d’hébergement sur Bordeaux. 

RdRD  Tabac > Le projet VAP 2

Le projet VAP continue à aider les personnes, à réduire les risques liés au tabagisme et à leur proposer un 
autre moyen de quitter la cigarette. 
De janvier à février puis à partir de mai, les ateliers VAP ont été poursuivis (initiation, conseils RdR, SAV ...) 3

auprès des usagers en demande. 
Au total, 34 personnes ont été accompagnées lors de 58 entretiens. 

 EQSAM : ÉQuipes SAnitaires Mobiles1

 RdRD : Réduction des Risques et des Dommages2

 SAV : Service Après Vente3

5 160 kg 
de denrées distribuées 
en 2020
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Unité mobile PES 
Depuis 2018, l’accueil de personnes en situation de prostitution a été transféré au Pôle prostitution à 
Billaudel. 
En 2020, les tournées menées en soirées 
par l’équipe se sont terminées, et ont été 
totalement gérées par l’équipe du Pôle 
Prostitution, ce qui explique la baisse de file 
active sur le Bus PES. 
Cette année 7 184 seringues ont été remises aux usagers de drogues lors des rencontres (9 260 en 2019). 
Cette baisse de fréquentation est due aux mouvements des usagers que nous accompagnons, et à la 
disparition de squats, notamment sur le territoire du Bassin d’Arcachon et du langonnais. 
Le nombre de seringues distribuées a également diminué, c’est en partie dû au changement de mode de 
consommation. La distribution de kits bases et de Roule ta paille est en nette augmentation 336 kits bases 
(260 en 2019), et 9 300 Roule ta paille (5 100 en 2019). 
Les secteurs d’Arcachon et de Langon sont en pleine mutation, avec des changements de lieux de vie des 
usagers. Ces mouvements demandent à nos équipes de s’adapter et de faire de nouveaux repérages très 
régulièrement, ce qui est particulièrement chronophage. 
La distribution de kits bases (pipe à crack), de Roule ta paille et de feuilles d’aluminium sont en grande 
augmentation, tendance repérée dès 2017, ce qui traduit une évolution dans le mode de consommation 
des personnes reçues sur le Bus PES. 
Le travail effectué sur les zones rurales et/ou semi-rurales : Langon, Arcachon et Libourne, nous permet de 
« fidéliser » les usagers et de rentrer en contact avec des nouvelles personnes encore inconnues de nos 
services et éloignées des dispositifs habituels. Les mouvements de population demandent sans cesse aux 
équipes de s’adapter et de repérer de nouveaux lieux de vie. 
Les 2 permanences historiques (Langon et Arcachon) sont bien repérées et investies tant par les usagers 
que par les partenaires médico-sociaux des territoires. 
L’activité sur le Libournais continue à se développer, notamment avec l’apparition de nouveaux squats sur 
le secteur de Castillon la Bataille, squats regroupant des personnes principalement issues de la péninsule 
ibérique. 
Ce nouveau dispositif « rural » a permis de rencontrer 58 personnes en 2020 (20 en 2109), dont 30 
nouvelles personnes pour 129 contacts sur ce territoire. 
Notre dispositif est maintenant bien repéré par les usagers et les partenaires, avec notamment un 
partenariat avec le CEGIDD  de Libourne qui nous permet de rencontrer des publics qui ne fréquentent pas 1

les structures de RdR tels que les slamers ou chemsexers et le dispositif PAMELA  de l’association « Le 2

Lien » qui a permis d’orienter sur le CSAPA de Libourne des personnes en demande de soins. 
Cette action, bien que chronophage en raison des distances entre les différents lieux de rencontres, permet 
d’aller à la rencontre des usagers les plus éloignés des dispositifs « classiques », au-delà des actions de 
RdR, des orientations vers les structures de soins et sociales peuvent être mises en place. 
Sur le secteur d’Arcachon, le PES continue son partenariat avec la COBAS  et l’association Laïque du 3

PRADO. Ce travail en étroite collaboration a permis de rencontrer 43 personnes (contre 32 en 2019) pour 
152 passages (contre 103 en 2019) sur le « Sud Bassin ». Des orientations vers l’antenne arcachonnaise 
du CSAPA sont régulièrement réalisées et de multiples dépistages VIH /VHC  ont pu être effectués sur le 4 5

 CEGIDD : Centres Gratuits d’Information, de Dépistage et de Diagnostic1

 PAMELA : Point Accueil Mobile Ecoute Liaison Accompagnement2

 COBAS : COmmunauté d’agglomération du Bassin d’Arcachon Sud3

 VIH : Virus de l’Immunodéficience Humains4

 VHC : Virus de l’Hépatite C5

180
personnes accueillies 
dont 47 nouvelles  
(vs 233 en 2019)

654
passages 
(vs 830 en 2019)
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PES via les TROD . Le travail va au-delà de la délivrance de matériel, on peut réellement parler de RdR 1

globale. 
Le PES en pharmacie, initié depuis près de 25 ans, continue son action auprès d’un réseau de 23 
pharmaciens de l’agglomération bordelaise et du territoire de santé du libournais, ainsi depuis 2017, 15 
pharmaciens du territoire de santé du libournais ont conventionné avec le CEID-Addictions, et s’engagent à 
distribuer gratuitement des kits+ aux usagers de drogues. En 2020, le PES en pharmacie a permis de 
délivrer gratuitement 12 072 kits+, soit 24 144 seringues (16 176 en 2019). 
Pour 2021, nous allons continuer de développer les actions « Hors les murs » du PES, de nouveaux lieux 
sont à explorer. Il s’agit bien de s’adapter aux usagers, à leur mode de vie, et d’aller rencontrer les usagers 
les plus éloignés et les plus précaires. 

Laboratoire d’analyses de produits 
Depuis le dernier trimestre 2019, le CEID-Addictions a mis en place un laboratoire d’analyses de produits, 
via 2 techniques, la CCM  et l’IR . Le laboratoire est totalement opérationnel depuis début 2020 (la CCM 2 3

demandant la création d’un laboratoire avec du matériel spécifique). 
L’intérêt de ce nouveau dispositif est de proposer des stratégies de RdRAD sur mesure à chaque usager en 
permettant de connaître la composition du produit qui va être consommé (et les produits de coupe 
compris), ainsi que des conseils de RdRD personnalisés, pour optimiser en suivant l’accès au matériel à 
usager unique et les prises en charge. 
L’objectif est la réduction de la mortalité et de la morbidité induites par l’usage simple, nocif ou de 
dépendance de substances psychoactives illicites.  
L'intérêt du couplage entre la CCM et l'IR réside dans une plus importante précision dans les résultats si 
recours aux 2 techniques, un plus haut niveau de sécurisation, les doubles analyses sont intéressantes 
notamment dans un contexte de diffusion des fentanyloïdes. L'IR offre des fourchettes de dosage qui bien 
interprétées par des professionnels formés peuvent venir enrichir le discours en RdRD. 
Les consommations et les pratiques des usagers sont alors discutées en entretien de rendu de résultat, 
pour ainsi introduire la RdRD. L’analyse de produit permet de rendre compte des substances consommées 
ainsi que des différentes coupes présentes. 
 

Le laboratoire de CCM ayant été en fonction à partir du mois de juin 2020 (cause confinement), 9 collectes 
ont été réalisées avec l’infrarouge seul et 31 collectes ont été réalisées via la double technique IR/CCM 
entre juin et décembre 2020. 

 TROD : Test Rapide d'Orientation Diagnostique1

 CCM : Chromatographie sur Couche Mince2

 IR : Infra-Rouge3

40
collectes 

Subutex
3 %

Amphétamines
3 %

Héroïne
5 %

Kétamine
13 %

Cocaïne
28 %

MDMA/ecstasy
18 %

Inconnu
13 %

NPS
20 %

Produits analysés
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Pôle prostitution Billaudel 
Le Pôle prostitution a 2 spécificités :  

• l’accompagnement des personnes victimes de la traite des êtres humains à des fins d’exploitation 
sexuelle  

• le travail sur le corps 
Il est également agréé par la Préfecture de la Gironde pour accompagner les parcours de sortie de la 
prostitution dans le cadre de la loi d’avril 2016. 
Les actions sont réalisées sur un accueil de jour ouvert du lundi au vendredi, et sur une antenne mobile qui 
va à la rencontre des personnes qui se prostituent dans la rue sur des lieux identifiés et avec les personnes 
concernées. 

 

Les principales actions réalisées sur l’accueil de jour : 
• 975 rencontres dont 500 sur rdv 
• 516 consultations sociales 
• 445 consultations juridiques 
• 181 entretiens 
• 113 consultations socio-esthétiques 

Évaluations du processus au 1er trimestre, le bilan statistique de l’accueil de jour objectivait les ressentis 
de l’équipe quant à une augmentation de l’activité et la difficulté d’y faire face : pour une file active de 
l’accueil de jour qui avait augmenté de 24% par rapport au premier trimestre 2019, nous avions une 
augmentation de 179% des consultations juridiques, 95% des entretiens, 37% des consultations sociales. 
Nous avons effectué 8 tournées de l’Antenne Mobile, en raison des mesures de confinement nous avons 
fermé l’accueil de jour et interrompu l’antenne mobile, toute l’équipe salariée a poursuivi l’activité en 
télétravail.  
Nous avons modifié notre méthodologie et pris la décision de téléphoner directement aux personnes 
accompagnées pour maintenir le lien dans le cadre de notre approche individualisée, régler ce qui pouvait 
l’être et en lien avec nos partenaires. Cette méthodologie a créé une approche différente avec les 
personnes que nous connaissons. Nos appels ont été pour elles le signe que nous nous préoccupions de la 
situation dans laquelle elles se trouvaient. Les conversations téléphoniques duraient parfois 1h comme si 
la parole se libérait encore davantage dans cette preuve de l’intérêt que nous portions à la situation de 
chacun dans cette situation bien particulière.  
Les problèmes alimentaires ont été alors la priorité. Nous avons travaillé avec toutes les associations 
solidaires et acteurs de la solidarité (CCAS , MDSI …) qui se sont mobilisées sur Bordeaux pour que 1 2

chacun ait accès à de la nourriture pour soi et ses enfants.   
Suite à notre analyse d’une éventuelle diminution de la prostitution de rue confirmée par les services de 
police, nous avons également répertorié les nouveaux sites de rencontres sur internet et fait une veille en 
ce sens. Les feuilles de recueil des données qui alimentent la base de données spécifique du pôle, ont été 
établies quotidiennement.  

 CCAS : Centre Communal d’Action Sociale1

 MDSI : Maison Départementale de la Solidarité et de l’Insertion2

281
personnes rencontrées 
95% de femmes 
77% femmes originaires d’Afrique  
          subsaharienne 
13% d’Europe de l’Est

File active totale

212
personnes rencontrées 
94% de femmes 
86% femmes originaires d’Afrique  
          subsaharienne 
4% d’Europe de l’Est

File active accueil de jour

88
personnes rencontrées 
93% de femmes 
55% femmes originaires d’Afrique  
          subsaharienne 
35% d’Europe de l’Est

File active antenne mobile
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Nous avons positivé l’expérience du confinement nous permettant de maintenir cette approche 
individualisée qui nous importe et d'analyser que ces liens créés différemment ont été bien perçus par les 
personnes accompagnées et par l’équipe accompagnante. Le « prendre soin de » l’autre a pris un sens 
différent… Cependant le recueil des récits de vie ne peut se faire par téléphone et certains 
accompagnements sociaux nécessitent d’être en présence. 
À la ré-ouverture de l’accueil de jour, nous avons proposé  des permanences sociales, juridiques et socio-
esthétiques uniquement sur rendez-vous. Nous avons repris les tournées à raison de 3 mensuelles, ce qui 
reste une présence insuffisante pour créer du lien avec les nouvelles personnes originaires du Nigeria en 
situation d’exploitation et de TEH  et les personnes originaires d’Europe de l’Est, principalement de 1

Bulgarie le plus souvent en situation d’exploitation et précaires en terme de santé.  
Pendant le confinement, la juriste, a travaillé 
sur les jurisprudences de la CNDA  et 2

« ordonnances de tri » appliquées déjà avant 
le confinement, pour lesquelles peu 
d’informations se trouvent sur le site 
Légifrance. Nous avons consulté le site du 
COMEDE et abonné la juriste aux publications 
du GISTI. 
Elle a également fait des recherches sur des situations individuelles présentées par les personnes 
rencontrées comme la loi appliquée en France sur une carte européenne, italienne en particulier. 
Sur le plan qualitatif, dans le cadre de la demande d’asile, les personnes sont en général reconnues comme 
victimes de la TEH à des fins d’exploitation sexuelle par L’OFPRA  ou la CNDA mais les statuts de protection 3

subsidiaire ou de réfugié ne sont pas octroyés en raison des difficultés à prouver une rupture avec le 
réseau d’exploitation pour des personnes sans papiers et ne pouvant donc pas travailler. Nous avons 
profité de la période de télétravail pour avancer notre réflexion et la recherche de solutions pour répondre 
à cette problématique de l’insertion dans ces situations : recherche d’autres partenaires pour orienter sur 
les cours de français, de partenaires pouvant employer des personnes bénévoles sans papiers et attester 
de leur activité, proposition d’ateliers sur l’accueil de jour avec un objectif d’insertion. Durant le 
confinement, les titres de séjour et les couvertures sociales avaient été prolongés de 3 mois. Il nous fallait 
régler les questions d’ordre social et juridique.  
L’OFPRA avait prolongé l’État d’urgence jusqu’à mi-juillet. Un délai de recours d’un mois était prévu à partir 
de la date de fin de l’état d’urgence. En attendant, il n’y avait pas d’audiences mais restait la possibilité 
d’enregistrement des recours, la production des parties et les demandes d’AJ . Les audiences ont repris fin 4

août 2020. 2 personnes ont obtenu le statut de réfugié alors que toutes étaient déboutées de l’asile depuis 
le début de l’année. 
Début septembre 2020, nous avons été contactés par les services de la police judiciaire dans un cas 
d’exploitation par internet, sur un hôtel de Bordeaux, de 2 jeunes femmes originaires du Venezuela, dont 
l’une venait d’être violemment agressée dans la chambre d’hôtel par 2 faux clients. Nous avons 
accompagné ces 2 jeunes femmes, qui ne parlaient qu’espagnol, en partenariat avec les services de la 
police judiciaire, le service du séjour des étrangers de la Préfecture de la Gironde et l’HUDA . Ces 2 jeunes 5

femmes ont déposé plainte et obtenu un titre de séjour au titre de l’article L.316-1 du CESEDA . 6

 TEH : Traite des Êtres Humains1

 CNDA : Cours National du Droit d’Asile2

 OFPRA : Office Français de Protection des Réfugiés et Apatrides3

 AJ : Aide Juridique4

 HUDA : Hébergement d’Urgence des Demandeurs d’Asile5

 CESEDA : Code de l'Entrée et du Séjour des Étrangers et du Droit d'Asile6

212
personnes accompagnées 
76% femmes originaires d’Afrique subsaharienne 
anglophone, entre 20 et 35 ans

Victimes de TEH à des fins d’exploitation sexuelle
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Nous avons recherché des solutions pour répondre à la problématique de l’insertion. Avec la sortie du 
confinement en mai, nous avons concrétisé les solutions envisagées : 

• en orientant les personnes sur des associations bénévoles lesquelles peuvent attester du travail 
qu’elles y réalisent ce qui peut constituer pour la CNDA une preuve de rupture avec le réseau 
d’exploitant. Nous avons ainsi travaillé avec les associations de l’Ovale Citoyen, la Banque alimentaire, 
l’Épicerie solidaire de Talence et le Bistro associatif du Petit Grain qui ont accueilli des bénévoles de 
notre public 

• nous avons proposé des ateliers sur l’accueil de jour. Un premier atelier a été réalisé fin septembre 
2020. Le 2ème pour lequel nous avons travaillé à des mises en situation et des jeux de rôle dans la 
rencontre de différents interlocuteurs du droit commun mis en scène par tous les membres de 
l’équipe a eu lieu le 28 octobre. Des attestations sont remises aux personnes y ayant participé.   

La participation du Pôle prostitution de l’association au groupe de travail sur les victimes de TEH sous 
l’égide de la MIPROF  et de l’ONDRP . Ainsi qu’à la réunion de préparation de la 4ème édition de l'enquête « 1 2

Les victimes de traite des êtres humains accompagnées par les associations en France » qui a eu lieu en 
février, au ministère des Solidarités et de la Santé. L’objectif de cette réunion était de faire un bilan et des 
retours d’expérience sur les résultats de la 3ème édition de l’enquête à laquelle nous avions également 
participé, travailler ensemble sur le dispositif d’enquête : 

• calendrier de collecte et d’exploitation 
• actualisation des questionnaires 
• adaptation de la diffusion du questionnaire en fonction des spécificités des associations répondantes 
• identification des mineurs victimes dans l’enquête, les  perspectives d’élargissement du champ de 

l’enquête 
• mobilisation des associations dans les DOM-COM 
• victimes dans les camps de migrants et de réfugiés en France  

Nous participons aux enquêtes annuelles organisées par la MIFROF et l’ONDRP dont la collecte des 
données 2019 avait été prolongée au-delà de juin, en raison du contexte sanitaire.  
En octobre, nous avons participé comme prévu au questionnaire. La restitution des résultats de la 4ème 
édition de l’enquête sur les victimes de la TEH par les associations en 2019 a eu lieu novembre par voie 
dématérialisée et nous y avons participé. 
L’accompagnement dans les parcours de sortie de la prostitution, 5 dossiers de demande ont été 
accompagnés, 5 personnes originaires du Nigéria, toutes ayant été victimes de la TEH, sont concernées. 
Une d’entre elles est hébergée sur l’appartement du CEID destiné aux personnes en situation de 
prostitution. 
La CDLP , qui se réunit tous les 6 mois et statue dans le volet 2 sur les demandes d’intégration aux 3

parcours de sortie de la prostitution, prévue en mars, a été annulée. Une nouvelle Commission 
Départementale a été organisée en mai, par voie dématérialisée pour procéder au renouvellement des 
titres de séjour des personnes qui avaient intégré le parcours lors de la précédente.  
Par décision de l’autorité préfectorale, il n’a pas été possible de présenter de nouveaux dossiers. Dans 
cette attente, nous accompagnons les 4 personnes concernées… dont l’une nous semble être dans une 
situation d’exploitation sexuelle inquiétante. Une autre est hébergée depuis plusieurs mois dans 
l’appartement du CEID dédié aux personnes en situation de prostitution. 
Une Commission Départementale a eu lieu en novembre en présentiel. Le volet 1 de la commission 
départementale réunit tous les membres de la commission et associations pour faire le point sur les 

 MIPROF : Mission Interministérielle pour la Protection des Femmes contre les violences et la lutte contre la traite des êtres humains1

 ONDRP : Observatoire National de la Délinquance et des Réponses Pénales2

 CDLP : Commission Départementale de Lutte contre la Prostitution, le proxénétisme et la traite des êtres humains aux fins 3

d'exploitation sexuelle
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évolutions du contexte prostitutionnel sur Bordeaux. Le mouvement du CRI y a présenté le travail réalisé au 
sein du groupe de réflexion. Cette instance d’évaluation est particulièrement intéressante. Nous constatons 
tous une diminution de la présence des personnes nigérianes dans la rue et nous questionnons sur les 
évolutions de la prostitution nigérianes vers une pratique plus invisible qui nous inquiète….      
Concernant le volet 2, il nous a été demandé de ne présenter que 2 demandes d’intégration au parcours de 
sortie soit l’obligation de faire un tri sur les 5 dossiers travaillés. La Commission Départementale a 
suspendu son avis pour 1 des 2 dossiers, en attente que la personne concernée puisse présenter l’original 
de son certificat de naissance au Nigéria car ce dernier lui avait été envoyé par sa famille par WhatsApp. La 
situation au Nigéria est chaotique, il est très compliqué de d’obtenir les originaux des certificats de 
naissance. La personne concernée a pu cependant se faire envoyer un original qui est en cours de 
vérification par la PAF . Concernant la 2ème personne, cette dernière avait été reçue par les services de 1

police suite à une plainte contre son exploitant envoyée au procureur de la république avec notre 
accompagnement. Nous l’accompagnons donc dans sa demande de régularisation sur le fondement de 
l’article L 316-1.  
La juriste a poursuivi sa veille juridique en particulier avec la lecture du Rapport Régional sur le parcours 
de sortie réalisé par 2 sociologues et les références bibliographiques qui y sont citées. Suite au rapport du 
CIDFF  régional, des rencontres ont été organisées par le CIDFF pour imaginer un outil de gestion des 2

parcours de sortie de la prostitution,  le « Parcours type », objectifs :  
• un gain de temps pour les personnes en charge des parcours de sortie de la prostitution 
• une accélération de la prise en charge de PESP 
• une conservation du savoir-aider même en cas de variation des équipes 
• une amélioration de la coopération entre les partenaires du parcours de sortie de la prostitution, et de 

la mise en réseau 
• une amélioration du temps disponible pour l'humain.e. 

Un travailleur social et la juriste ont participé à la 1ère rencontre en septembre à Bordeaux. La juriste et la 
socio-esthéticienne ont également participé à la 2ème qui a eu lieu par voie dématérialisée en octobre.  
Un colloque régional a été organisé par voie dématérialisée en décembre, à la demande des organisateurs 
du colloque, le Pôle prostitution est intervenu au sein de la table ronde sur les parcours de sortie de la 
prostitution et une information sur le fonctionnement du Dispositif National Ac.Sé. 
En prévision du déconfinement et pour une proposition d’ateliers à la réouverture de l’accueil de jour. 
La juriste a également travaillé sur la récolte d’informations concernant le droit du travail minimal à 
adapter au public que nous rencontrons (contrats de travail, SMIC , heures travaillées, congés payés, 3

licenciements …) ainsi que sur la thématique de la violence, laquelle a augmenté dans la rue et au sein des 
familles avec l’augmentation de la précarité. L’importance de l’activité juridique lors de la reprise en mai et 
les mesures sanitaires à respecter ne nous ont pas permis de concrétiser cette proposition.    
En juillet, nous avons évoqué l’augmentation de l’activité du Pôle évaluée au 1er trimestre avec le Directeur 
Général de l’association. En octobre, celui-ci a accepté de prendre le risque financier d’augmenter le temps 
de travail de la juriste et de la socio-esthéticienne de 0.18 ETP  à 0,30 ETP à partir novembre. 4

Nous avions prévu pour 2020 : 
• une présence plus importante dans la rue pour créer du lien et orienter sur l'accueil de jour 
• la création du lien avec les personnes originaires d'Europe de l'Est en particulier de Bulgarie 
• la création d’un espace ressource à la fois d'écoute non directive et informatif, spécifique sur la 

sexualité, la possibilité de recruter une psychologue 

 PAF : Police Aux Frontières1

 CIDFF : Centre Information sur les Droits des Femmes et des Familles2

 SMIC : Salaire MInimum de Croissance3

 ETP : Équivalent Temps Plein4
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Ces prévisions n’ont pu se réaliser. Par contre l’instance de régulation de l’équipe prévue est maintenant 
effective.  
Nous prévoyons pour 2021, outre la réalisation de ce que nous avions prévu en 2020, de travailler auprès 
des MNA  en lien avec les éducateurs de rue du CEID qui travaillent sur le volet addiction. Le nombre des 1

MNA est en augmentation au niveau national et un lien addiction/prostitution est constaté. 
En 2020, nous avons renforcé notre accompagnement auprès des personnes travesties et Trans. Nous 
sommes la seule association avec laquelle elles sont en lien pour celles que nous connaissons. En 2021, 
nous souhaitons approfondir avec elles la réflexion sur la construction de l’identité. 
Le travail du Pôle ne peut se réaliser sans la constitution de partenariats nombreux et forts. Nous avons 
rencontré un grand nombre de partenaires. Les associations Ruelle et le dispositif Poppy nous adressent 
les personnes en situation d’exploitation qu’ils rencontrent ainsi que nos partenaires de Médecins du 
Monde, la Cimade, les CADA , PRAHDA  et les médecins généralistes. Nous avons intégré le groupe de 2 3

réflexion initié par le Mouvement du CRI sur la thématique du risque prostitutionnel chez les jeunes. 
Le Séminaire du Dispositif National Ac.Sé en juin prévu à Nice a été annulé. Le 2ème séminaire prévu en 
novembre à Paris a été organisé en webinaire, 2 membres de l’équipe y ont participé.  
En septembre, nous avons rencontré la présidente de l’association Les Orchidées Rouges qui travaille sur la 
thématique de l’excision. Une convention de partenariat a été signée avec cette association vers laquelle 
nous pouvons orienter les personnes victimes de TEH à des fins d’exploitation sexuelle, confrontées à cette 
situation pour elle et/ou leur fille. Nous avons également signé une convention avec la Maison d’Ella 
(femmes victimes de violence).  
Autres partenaires de tous les champs concernés : dans le champ de la santé, les médecins généralistes, 
les services sociaux et hospitaliers en particulier de la maternité de Pellegrin, le service PMI  du Pôle 4

territorial de solidarité du Sud Gironde pour les RCPP  (Ce partenariat dont l’objectif, est de penser et 5

d’agir autrement auprès des femmes enceintes en situation de grande vulnérabilité nous convient 
particulièrement) l’EMPP et les CMP , des psychiatres privés qui parlent anglais et acceptent la CMU , 6 7

Médecins du Monde, la PASS  St André. 1 journée de dépistage VIH a été organisée en décembre dans nos 8

locaux.   
Dans le champ juridique, la PADA , les CADA, l’OFII , la CIMADE,  Le Service du séjour des étrangers de la 9 10

Préfecture de la Gironde, la brigade de proxénétisme, la police judiciaire, les avocats de l’IDE  de 11

Bordeaux et les avocats de la CNDA à Paris. 
Dans le champ de l’hébergement : le 115, le SIAO, le Diaconat de Bordeaux, la Piraterie (hébergement 
autogéré). 
Dans le champ de l’insertion sociale : en 2020, la socio-esthéticienne a fait des ateliers sur la CNV  dans 12

l’insertion sociale. Nous faisons les ouvertures de droit à la sécurité sociale. Nous travaillons en partenariat 
avec le CAIO  pour les mesures ASE . Nous travaillons avec les CCAS pour les domiciliations, les titres de 13 14

transports urbains et les demandes d’aide financière d’urgence ; avec les associations qui délivrent des 

 MNA : Mineurs Non Accompagnés1

 CADA : Centre d'Accueil de Demandeurs d'Asile2

 PRAHDA : Programme d’Accueil et d’Hébergement des Demandeurs d’Asile3

 PMI : protection maternelle et infantile4

 RCPP : Réunion de Concertation Pluridisciplinaire Périnatalité5

 CMP : Centres Médico-Psychologique6

 CMU : Couverture Maladie Universelle7

 PASS : Permanence Accès aux Soins de Santé8

 PADA : Premier Accueil des Demandeurs d'Asile9

 OFII : Office Français de l'Immigration et de l'Intégration10

 IDE : Institut de Défense des Étrangers11

 CNV : Communication Non Violente12

 CAIO : Centre d’Accueil d’Information et d’Orientation13

 ASE : Aide Sociale à l’Enfance14
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cours de français et orientons sur le CLAP pour une évaluation du niveau de français. Nous travaillons avec 
les travailleurs sociaux des MDSI et des missions locales. Nous orientons et accompagnons si nécessaire 
les personnes vers les associations qui acceptent d’engager des bénévoles : le Petit Grain, L’Epicerie 
Solidaire de Talence, l’Ovale Citoyen, la Banque Alimentaire. Nous orientations sur les Restos du Cœur, le 
Secours populaire et la Croix Rouge pour des besoins alimentaires et vestimentaires. Nous avons 
développé un partenariat avec le Club de Boxe de Bacalan qui nous a permis de positionner 2 personnes 
victimes de TEH sur des cours de boxe et de « self-défense ». La socio-esthéticienne travaille en 
partenariat avec les associations « Féminité sans abri » et « règles élémentaires ».   
Cette action, réalisée avec la méthodologie mise en place qui propose à la personne rencontrée d’être 
experte de sa situation, permet effectivement de développer le pouvoir d’agir des personnes en situation 
de prostitution de rue, de favoriser le bien-être et l’inclusion sociale de personnes qui sont en situation de 
vulnérabilité et d’exclusion sociale. Les points forts du Pôle restent la création d'un lien de confiance 
reconnu par les usagers, une équipe anglophone bénéficiant d'une grande expérience avec ce public. Une 
méthodologie spécifique adaptée favorisant le pouvoir d'agir. Une spécialité TEH à des fins d'exploitation 
sexuelle, un travail sur le corps. Des partenariats forts dans tous les champs concernés qui reconnaissent 
le travail réalisé. Une base de données spécifique qui nous permet de quantifier l’action réalisée. Une 
interrogation permanente au sein d'une équipe pluridisciplinaire sur l'analyse des évolutions du contexte et 
l'adaptation de nos pratiques, garante de la qualité de nos actions. 
Le Pôle prostitution est reconnu par les personnes que nous accompagnons, par nos partenaires tant au 
niveau local que régional qui nous orientent les personnes exploitées, par L'OFPRA et la CNDA à Paris. 

Pôle Jeunes en errance 
Notre action en direction des jeunes en errance existe maintenant depuis + de 10 ans, nous avons 
constaté au fil des années des modifications en termes de parcours d’errance mais aussi en termes de 
public.  

Historique et principes de l’action 
A l’initiative des travailleurs de rue et avec le soutien immédiat de la Mairie de Bordeaux et du Conseil 
Départemental de la Gironde, naissait l’idée d’une action à développer en centre-ville, dans la rue, en 
direction des jeunes en errance et des jeunes attirés par ce mode de vie. Le projet initial visait à̀ étayer le 
travail de rue sur un local accueillant des ateliers dédiés aux Arts de la rue, afin de mettre de la dynamique 
dans l’offre d’accueil et d’écoute.  
Montage institutionnel, identification de professionnels, partenariats, locaux… 
L’action a pu se lancer effectivement en septembre 2006, et cela fait maintenant 14 ans que nous 
travaillons auprès de ces jeunes et surtout avec eux.  
Avant toute chose il nous semble important de repréciser les valeurs et les méthodes qui fondent notre 
action :  

• l’attention portée à la personne 
• le respect de son intégrité et de sa dignité 
• l’accompagnement et l’écoute de la personne et de ses difficultés 
• la capacité à créer une relation de confiance 

• la proposition d’un projet élaboré avec la personne, d’une démarche centrée sur son projet individuel 
On accompagne la trajectoire de vie du jeune, trajectoire souvent erratique, faite de ruptures et de 
bifurcations, en centrant notre accompagnement sur ce qui est important pour lui ici et maintenant, dans 
le non-jugement et en appuyant sa volonté de changement vers un mode de vie plus apaisé. C’est sur ces 
principes que nous voulons personnaliser l’accueil, l’accompagnement et l’orientation de chaque jeune.  
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L’action 
3 éducateurs arpentent les rues de Bordeaux à raison de 3 ou 4 séances/semaine, nous suivons les 
parcours d’errance des jeunes. Nous diversifions les lieux et horaires de nos interventions en fonction des 
flux afin de toucher un maximum notre public dans sa propre diversité de parcours d’errance. 
Les lieux qu’ils fréquentent sont bien souvent en lien avec leurs activités de manche : rue Sainte Catherine, 
Carrefour Market cours Victor Hugo, bureaux de tabac de l’hyper centre ou guichets bancaires des cours 
Victor Hugo et rue Sainte-Catherine... Des axes géographiques à usage alimentaire surtout pour les - de 25 
ans qui ne disposent d’aucun revenu.  
Notre intervention régulière dans la rue nous permet de rentrer au plus tôt en contact avec les nouveaux 
arrivants et par là même d’apporter des solutions sanitaires et sociales rapides.  
Depuis l’été 2020, nous avons mis en place des journées travail de rue en co-intervention avec le GIP  1

Bordeaux Métropole en direction du public des JEER . 2

Constats actuels 
Ces situations d’errance ne sont pas systématiquement 
associées à des conduites addictives mais elles sont très 
fréquentes (alcool, cannabis, autres drogues…). 
Cette légère diminution est en partie due aux mouvements de population notamment de la péninsule 
ibérique en quête de travaux saisonniers et qui ont quitté le centre-ville de Bordeaux pour se rapprocher 
des vignobles (Sud-Gironde, Blayais, Médoc, …) où ils travaillent « aux vignes »… 
Parmi ces 352 personnes accompagnées nous relevons 1/3 de jeunes de - de 25 ans avec un ratio de 1 
femme pour 1 homme. Les 2/3 restant ont entre 25 et 50 ans avec un âge médian de 26 ans. 
Lorsque l’on interroge les jeunes femmes sur ce ratio inhabituellement « féminisé » dans la pratique 
addicto, celles-ci l’expliquent volontiers par le fait « qu’elles ont rencontré un mec de la zone et par amour 
qu’elles l’ont suivi » (Voir reportage France 3 sur l’action TAPAJ diffusé le 04/03/2019). Souvent ces 
parcours d’errance s’inscrivent dans une longue histoire traumatique depuis l’enfance (abandons, 
violences, abus sexuels...) qui amène à « se réfugier » dans la rue où l’histoire a tendance à se répéter.  
En 2020, la géographie des parcours d’errance est inchangée, en effet en dehors des traditionnels points 
de rdv du « cours Victor Hugo », du « parking Victor Hugo » et de la « place de l’Athénée Municipal » lieux 
emblématiques des parcours d’errance, se sont ajoutés de nouveaux sites comme le cours de l’Intendance 
et de façon ponctuelle la place Gambetta et la rue des Trois-Conils. 
Nous sommes régulièrement sollicités pour faire de la médiation entre jeunes, riverains et commerçants 
dans ces différents sites avec des moments parfois plus intenses, comme devant le Musée d’Aquitaine en 
début d’année ou plus récemment parking Victor Hugo ou la tension entre les usagers et les riverains/
commerçants a atteint son paroxysme. 
Nous nous efforçons en lien avec la DSU  de la Mairie de Bordeaux de faire redescendre le niveau de 3

pression lorsque les usagers sont trop nombreux ou que la cohabitation avec les riverains et les 
commerçants devient tendue.  
En effet, au-delà d’une géographie fluctuante au cours des années, l’hyper-centre reste le lieu principal des 
interventions du pôle errance. Auprès des jeunes eux-mêmes comme nous venons de le détailler, mais 
également dans cette approche globale et systémique qui caractérise nos interventions auprès des 
riverains, des commerçants et des grandes entreprises intervenant dans quartiers historiques bordelais. 
Nous avons donc réalisé un certain nombre d’interventions afin de pacifier l’espace urbain afin que la 
cohabitation avec ce public ne soit pas vu comme une nuisance mais bel et bien comme un espace 
partagé.  

 GIP : Groupement d'Intérêt Public1

 JEER : Jeunes Étrangers ERrance 2

 DSU : Développement Social Urbain3

352
personnes rencontrée dont 
public JEER et MNA 
(vs 251 en 2019)
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Cette année 2020 a été, nous le savons tous, une année particulière… 
En période de COVID les usagers se sont installés en masse sous le parking Victor Hugo, lors du 
déconfinement leur présence est devenue non seulement visible mais aussi problématique... 
La tension était telle aux abords du parking Victor Hugo/ferme Richemond que cela a donné lieu à une 
réunion de concertation avec riverains, commerçants et associations intervenant auprès de ce public. 
Tous nos efforts se sont donc centrés sur Victor HUGO/ferme Richemond, Athénée Municipal et l’axe rue 
Sainte-Catherine/Victor Hugo ainsi que la place Saint-Projet. 
La Place Saint-Projet (et magasin H&M) a été le point de rencontre des plus jeunes avec ceux en errance 
autour desquels gravitaient un certain nombre de jeunes scolarisés et de mineurs à la rue (non déclarés en 
fugue ou que les foyers ne recherchaient plus au vu leur âge avoisinant les 17 ans)  
La quasi-totalité de ces jeunes de 18 à 25 ans ont été recrutés sur TAPAJ, exception faite pour les mineurs 
(droit du travail)... Nous avons ainsi, par le biais de TAPAJ, pu intégrer des jeunes (pas vraiment totalement 
inscrits dans un parcours d’errance mais en passe de le devenir) sur 2/3 séances nous permettant de 
travailler les situations avant que ne s’opère la bascule à la rue (reprise de contact avec les familles, 
poursuite d’études ou d’apprentissages). 
Une autre évolution en termes de lieux de manche est l’investissement du cours de l’Intendance, aux 
abords des guichets bancaires. 
Les zones d’accueil COVID ont largement contribué à pacifier l’espace urbain... Ces zones situées 
originairement sous le Pont de Pierre et rive droite (quai Deschamps) puis aux « platanes » place des 
Quinconces ont permis de faire baisser la pression même si certains irréductibles restent à l’Athénée 
Municipal… 

Travail spécifique en direction des JEER/MNA 
Cet été 2020, nous sommes co-intervenu avec les médiateurs interculturels du GIP Bordeaux Métropole à 
raison d’une séance de travail de rue hebdomadaire (mercredi). Les consommations de Pregabaline 300 
mg associées au Rivotril étant devenue problématiques en terme de « passage à l’acte » violent mais aussi 
en terme de RdR (OD  d’un JEER rive droite suite à prise de Pregabaline/Rivotril/Subutex). Nous effectuons 1

donc du travail de rue pour aller vers ce public et effectuons de la RdR sanitaire liée à l’usage de drogues, 
axée principalement sur les mélanges Pregabaline/opiacés.  
En cette fin d’année 2020, nous avons reçu les premières demandes d’aide à l’arrêt/substitution à la 
Pregabaline.  
Dans ce cadre nous avons rencontré plus d'une centaine de personnes de juin à décembre 2020. 

Étude de situation concrète 
Cédric et Adeline (un couple) sont âgés respectivement de 18 et 21 ans, ils ont passé l’hiver dehors, 
établissant un campement sous un porche du magasin H&M, autour d’eux gravitent des jeunes étudiants en 
quête de frissons ou d’aventures, fumant du cannabis et buvant des bières en groupe.  
Cédric et Adeline sont en rupture familiale, A. a basculé à la rue pour suivre C. qui n’était pas accepté par la 
famille d’Adeline. Elle est donc partie le rejoindre dans la rue. 
Nous avons eu du mal à les « accrocher » en travail de rue, c’est à force d’aller à leur rencontre que petit à 
petit nous avons réussi à les décider à intégrer TAPAJ. Il nous aura fallu 6 mois avant qu’ils ne se décident, 
Adeline s’est inscrite en 1er et son copain a suivi.  
Ils dormaient à l’entrée du magasin puis dans une voiture et venaient sur TAPAJ tous les mardis. L’assiduité 
et la pugnacité dont ils ont fait preuve a amené Cédric à décrocher un contrat dans un chantier d’insertion. 
Adeline est un de nos meilleurs éléments sur TAPAJ qu’elle continue avec enthousiasme, nous réclamant 
plus d’heures de travail.  

 OD : Over Dose1
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Ils sont à présent logés dans un foyer à Bègles et attendent l’attribution d’un logement grâce au 1% 
patronal.  
Cette situation est l’illustration de la patience et du temps nécessaires pour qu’un jour ils décident de quitter 
leur « morceau de bitume » pour tenter de faire autre chose... Il aura fallu passer par l’indifférence, la 
continuité de nos passages « vides », l’urgence aussi (gants, couvertures ...) afin d’en arriver près d’1 an 
après à leurs situations actuelles. Depuis, ce petit groupe qui squattait sous le porche de H&M n’existe plus... 
Les jeunes qui gravitaient autour d’eux ont repris leurs activités (scolaires). 
Le même cas de figure a eu lieu place Saint-Projet où nous avions un attroupement autour de 2 jeunes à la 
rue, mineurs non recherchés pour fugue par l’ASE, attroupements de jeunes en bascule qui fréquentaient la 
zone et les squats. Nous les avons pris sur TAPAJ sur quelques séances et rapidement ils sont soit 
retournés dans leurs villes d’origine, soit ont repris un cursus de formation qu’ils avaient mis entre 
parenthèse (comme leur famille...)  
Une des problématiques déjà abordée à 
plusieurs reprises reste la question des 
mineurs que les foyers de l’ASE ne cherchent 
plus ou que les parents laissent faire sans 
apparemment s’inquiéter. Certains leurs 
envoient un peu d’argent si nécessaire, les  
jeunes ont des contacts réguliers avec eux mais dans ce cas, surtout en fin d’été, à la fin d’une période de 
« lune de miel » avec la rue. Généralement ils disparaissent avec les 1ères gelées.  
Certains nous ont été signales par le DSU, nous en avons découvert d’autres lors de nos séances de travail 
de rue avec différents publics (qui ne se mélangent pas toujours) : Saharaouis, Roms,... Logements de 
fortune allant de la rue/parking aux tentes, voitures immobilisées, camions ou squat.  
Parmi les 352 personnes rencontrées en 2020 nous avons effectué 211 orientations vers les services 
divers de droit commun (CCAS, missions locales, CAF , domiciliations, hôpitaux, centre Planterose, 1

EMPP…) 
Leur gestion du temps et de l’espace est problématique, lorsqu’ils s’arrêtent de zoner, ils ne savent pas 
quoi faire du temps. En ce qui concerne les divers rendez-vous et obligations administratives, il vaut mieux 
y penser pour eux, « on sait déjà pas quel jour on est, alors la semaine prochaine… ».  
Les orientations proposées sont donc, dans de nombreux cas, réalisées via un accompagnement physique : 

• 167 = accès aux soins 
• 182 = droit commun 
• 28 = emploi/insertion (9 > TAPAJ, 3 > 

INSERNET, 16 > travaux saisonniers) 
• 14 = Mission locale/garantie jeunes  

• 41 = Logements-squats dont 38 suivis en 
squats (rue, tentes, camions) et 03 
logements semi autonomes 

• 12 = Programmes européens  
• 38 = justice SPIP /JAP /TIG  2 3 4

Programmes Européens et séjours de ruptures 
Bien qu’il puisse sembler à 1ère vue, assez paradoxal, pour des jeunes errants de penser au voyage 
comme moyen éducatif, le dispositif « séjour de rupture » vise à transformer errance en itinérance, 
permettant ainsi de construire un itinéraire projectif pour la personne. Il correspond à leurs attentes doit 
permettre aux jeunes d’élaborer un travail sur soi, avec et envers les autres. Cette participation à des 
actions de type humanitaire ou culturelle a pour finalité, au retour, la présentation d’un travail et l’échange 
d’expériences avec un large public (animations en direction d’autres jeunes, expositions dans des lieux 
publics ou avec des commerçants, …).  

 CAF : Caisse d’Allocations Familiales1

 SPIP : Service Pénitentiaire d’Insertion et Probation2

 JAP : Juge d’Application des Peines3

 TIG : Travail d'Intérêt Général 4

38
Interventions dans des squats 
(éphémères, + organisés ou alternatifs) 
(vs 46 en 2019)
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Nous avons eu l’opportunité de mettre en place ces séjours à l’issu de rencontres avec des collègues et 
partenaires européens. Ce travail de réflexion et d’échange entrepris, nous a amené à poser les bases 
d’actions individuelles et collectives pour une dizaines de jeunes ; stages, séjours de rupture, et immersion 
européenne, nous explorons avec certain les possibilités qu’offre l’Europe.  
2020 n’a pas permis d’effectuer les séjours pour cause de COVID. 

Conclusion et perspectives Travail de rue 
Il faut du temps, est-il nécessaire de le rappeler ? Le temps de la rencontre, le temps de l’apprivoisement 
mutuel et le temps de l’action, jour après jour, pas après pas...  
Nous voulons ainsi réaffirmer ici la philosophie qui sous-tend notre démarche, à savoir notre volonté de 
mettre la personne dans sa globalité au centre de notre action ; il nous parait important de la croire en « 
devenir ».  
La problématique de l’errance est analysée par les intervenants comme étant plurielle, faite d’une 
juxtaposition de blocages et de difficultés, donc difficile à cadrer et à gérer dans des dispositifs spécialisés 
dont les fonctionnements sont souvent très morcelants pour les personnes. Le projet initial, s’articulait 
donc autour de différents axes pour former une structure composite reflétant les particularismes de ce 
public.  
Nous répondons non seulement aux demandes de ces jeunes, mais aussi aux sollicitations de 
professionnels, de riverains et d’institutionnels pris dans des faisceaux d’interrogations et parfois 
d’incompréhension face à la complexité des situations rencontrées et des conséquences visibles et 
problématiques sur l’espace public.  
En ce qui concerne les perspectives pour les années à venir, en regard de l’accroissement de la précarité et 
d’une plus grande marginalisation des jeunes, notre action à la croisée des associations et institutions plus 
« généralistes » est appelée à devenir de plus ne plus nécessaire comme le rappellent les incidents de 
« cohabitation » de plus en plus fréquents pour lesquels nos interventions sont sollicitées. 
Sur les chantiers TAPAJ, ces jeunes en errance sont en contact « positif » avec les riverains et 
commerçants de la ville (SUEZ dans l’hyper centre, contrats propreté avec la Mairie, Q5, Q4, 48h chrono 
…). Les regards réciproques tendent à changer, ces jeunes ne sont plus vus comme des « nuisibles » mais 
bel et bien comme des acteurs de la cité.  
De belles anecdotes viennent illustrer ce constat :  
Une dame qui sort de chez elle, voit les jeunes Tapajeurs au travail et s’adresse à eux en disant « Ah c’est 
bien ce que vous faites, c’est des TIG c’est ça ? » et un jeune lui répond fièrement « Pas du tout madame, 
nous travaillons avec la mairie de Bordeaux ». 
Ou encore dans le cadre des chantiers SUEZ, rue Porte Dijeaux, un commerçant alerté par le son des 
binettes contre les pavés, sort de son enseigne, un jeune lui explique alors le cadre et programme 
d’insertion et le commerçant de répondre « Ah merci c’est bien ça, c’est courageux, vous savez je préfère 
vous voir dans ce cadre-là ! Bravo en tout cas et merci. »  
Toutes ces actions, qu’il s’agisse du travail de rue, de la médiation ou du programme TAPAJ, sont des 
actions qui s’inscrivent dans le temps et qui visent à faire cohabiter pacifiquement ce public avec le reste 
de la cité.  
Dans l’optique d’une réelle permanence et présence de cette action sur le territoire en Aquitaine puisque 
nous intervenons également sur Bordeaux Métropole (Pessac, Mérignac, Parempuyre, ...) ainsi qu’en Sud 
Gironde (Langon, Cadillac, Beguey, Toulenne, ...) nous avons par ailleurs déposé un projet dans ce sens à 
la CDC  de Cadillac.  1

Nous aurions besoin d’un professionnel supplémentaire afin de continuer de développer notre action mais 
aussi afin de compenser à court terme un départ à la retraite.  

 CDC : Communauté Des Communes1
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TAPAJ Bordeaux 
Cette année 2020 a été riche en chantiers variés, qu’il s’agisse des entreprises partenaires engagées 
depuis plusieurs années à nos côtes : Bordeaux Métropole, SNCF, SUEZ, Auchan Mériadeck,… auxquels de 
nouveaux partenaires de chantiers ont rejoint cette belle aventure permettant aux jeunes de diversifier les 
différents plateaux de travail comme le site Matteotti. 
L’année 2020 a été fortement impacté par la COVID, le 1er confinement général a mis à l’arrêt total notre 
activité (début mars à mi mai 2020). 
12 jeunes ont pu bénéficier du chômage partiel pour un montant 
total de 959 heures. Les jeunes ayant pu bénéficier du chômage 
partiel sont ceux qui ont intégré le programme depuis plus d’un an. 
Les autres ont été renvoyé vers le droit commun.  
Le confinement a en effet engendré l’annulation de la quasi-totalité des plateaux de travail déjà sécurisés 
sur Bordeaux. 
De plus et depuis lors, la récession économique engendre des difficultés à trouver de nouveaux partenaires 
employeurs pour proposer des plateaux de travail aux jeunes du programme, en raison de difficultés (aussi 
liées aux normes sanitaires en vigueur) à véhiculer les jeunes vers des plateaux plus excentrés..  
Le virus et le confinement ont particulièrement touché les jeunes à la rue ou en habitat précaire. Médecins 
sans frontières révélait en octobre 2020 que 40% des personnes sans-abris d’Île de France ont contracté 
le virus. Cette forte séroprévalence (nettement supérieure aux taux identifiés dans la population générale) 
s’est accompagnée de facteurs renforçant la précarité du public accompagné par TAPAJ en Nouvelle-  
Aquitaine : extrême précarité financière et alimentaire liée à l’interruption des plateaux de travail TAPAJ ; 
rupture des parcours de soins liée à la réorganisation en urgence des services médico-sociaux et à 
l’accroissement de la demande ; difficultés d’approvisionnement en denrées et en eau, les jeunes ne 
pouvant plus compter sur la solidarité de passants ; saturation des hébergements d’urgence qui ont 
empêché leur mise à l’abri ; sentiment de solitude et d’abandon croissant renforçant chez certains des 
troubles cognitifs pré-existants ; arrêt des ressources liées à la mendicité, causant un risque de 
(re)basculement vers l’économie informelle (petits larçins ...).  
Ces facteurs font émerger aujourd’hui des besoins communs aux programmes TAPAJ de la région Nouvelle 
Aquitaine.  
En premier lieu, la précarisation des jeunes engendrée par la crise nécessite une reprise des plateaux de 
travail, unique source de revenus légaux pour une majorité de ceux-ci. Dans ce contexte économique 
difficile, TAPAJ Bordeaux a donc besoin d’élargir et de diversifier son périmètre de prospection 
commerciale, pour sécuriser de nouveaux plateaux plus diversifiés. 

C’est d’ailleurs chez les jeunes femmes que l’âge est le plus bas avec une médiane à 20 ans.  
Les jeunes femmes qui ont par ailleurs, pour la plupart, très bien exprimé cette bascule à la rue après la 
rencontre d’un compagnon qui été déjà en situation d’errance (source reportage TAPAJ Bordeaux dans le 
19/20h de France 3 : https://youtu.be/-vMFYNxQS4U)  
Tous principalement orientés à partir du travail de rue comme véritable « alternative à la manche ». 
Certain d’entre eux y sont inscrit de façon régulière, pour d’autre, TAPAJ a été une transition. 

27
jeunes ont participé dont 11 nouveaux 
âge médian 21 ans 
(vs 26 en 2019)
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Que sont-ils devenus ? 

Ces données illustrent les sorties de ces jeunes, la plupart sont concernés par des problématiques de 
soins/santé/ justice. 
L’item logement concerne les jeunes ayant trouvé un hébergement (hors famille), il s’agit de logements 
stables (fiches SIAO  « un logement d’abord » pour 1 personne, foyers pour 2 personnes,...)  1

L’axe justice est aussi un item important, nous avons l’agrément TIG qui permet aux jeunes d’aplanir leurs 
situations au regard de la justice et par là même travailler les différents axes de prise en charge, 
notamment le volet soins qui y est généralement associé.  
TAPAJ Bordeaux ne se résume pas à un bilan quantitatif, c’est aussi des jeunes qui reprennent confiance en 
eux, en leurs capacités, leur « pouvoir d’agir », … 
Raison pour lesquelles nous souhaitions apporter à ce rapport d’activité des données qualitatives les 
concernant. 

« Comme la vie est lente et comme l’espérance est profonde » 
Apollinaire. 

Nous avons choisi de vous présenter le portrait de 3 jeunes, 1 orienté par un club de prévention spécialisé, 
1 autre par la justice et 1 jeune femme orientée par le travail de rue... parcours différents mais qui les ont 
amené à prendre une place au sein du programme TAPAJ.
J. est un jeune homme de 24 ans, originaire de Bretagne. 
Il a connu le programme TAPAJ par le biais d’une éducatrice de club de prévention spécialisé : Association 
de Prévention Spécialisée de Bègles. 
En effet, ce jeune était dans une situation très précaire. En demande de travail comme véritable alternative 
à la manche. 
Les débuts ont été compliqués car il arrivait sur les chantiers soit très alcoolisé ou parfois l’inverse (ce qui 
n’est pas moins pire car sa sous-alcoolisation l’amenait à faire des malaises…). 
Parallèlement, après quelques années à la rue et l’articulation avec TAPAJ il a pu intégrer un foyer. 
L’accompagnement conjoint lui a permis d’être plus autonome, de se projeter et d’entrevoir de possibles 
formations (espace vert). Aujourd’hui, à sa demande, il travaille 4 jrs/semaine car comme il aime à le dire « 
le vendredi, c’est le jour des papiers ! ». 
TAPAJ lui a permis de reprendre un rythme, de se revaloriser et aussi de pouvoir reprendre contact avec sa 
famille, le lien est fragile mais il est là… 
J. a trouvé une place qui lui est propre au sein de TAPAJ Bordeaux. Si vous lui posez la question de sa place 
à TAPAJ Bordeaux, il vous répondra : « Moi je suis la logistique ! ». 
Il accueille les nouveaux arrivants et prend plaisir à encadrer les chantiers en autonomie. Il nous reste à 
l’accompagner dans ses démarche de soins liées à l’alcool... pas à pas... avec un rythme acceptable pour 
lui. 

 SIAO : Services Intégrés de l'Accueil et de l'Orientation1
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D. a 24 ans, il vient d’Auvergne. 
Il a connu TAPAJ par le biais de la justice. Nous l’avons accompagné au SPIP puis dans la mise en place de 
ses TIG. 
En rupture totale avec sa famille, gardant en lui une colère énorme, révolté de tout et contre tous... peu 
enclin à la discussion et au travail en groupe mais volontaire et pugnace. 
Il répétait sans cesse « Quand j’aurais fini ce que je dois, c’est sûr que je ne travaillerai pas sur TAPAJ, je 
ne ferai que des livraisons Deliveroo. ». Après avoir effectué ses TIG. 
Il a néanmoins participé à bon nombre de chantiers TAPAJ... Non sans mal car son impulsivité, sa colère 
non maitrisée rendait les chantiers « électriques »... toujours à l’écart du groupe… Étant en demande de 
plus d’heures et voulant travailler seul, nous lui avons proposé de faire « Caddy Man » à Auchan 
Mériadeck. 
De par son implication et son travail acharné, D. est en phase de signer un contrat avec Auchan. 
A mainte reprise, il a su dire « Quand je regarde en arrière, je ne me serais pas cru là aujourd’hui. J’ai 
encore du chemin à faire mais le principal c’est que j’avance, je ne veux plus reculer. » 
En effet, il lui reste du chemin à parcourir dans son rapport à l’autre et ses troubles de l’humeur... même si, 
pour l’heure, il a déjà fait un bon bout de chemin.  
A. a 20 ans nous l’avons rencontré en travail de rue, nous la croisions souvent avec un groupe de très 
jeunes place Saint-Projet... nous n’avions aucune prise sur ce groupe mais nous passions tous les jours 
inlassablement... Petit groupe peu enclin à la discussion, sans demande particulière, dans une sorte de « 
lune de miel » avec la rue. Elle était déscolarisée, en rupture familiale car amoureuse d’un « zonard ». 
Son petit ami est mort d’une OD d’opiacés dans un parking de l’hyper centre ville. Elle continuait à trainer 
dans la rue, avait timidement repris contact avec ses parents mais l’appel de la rue était très fort... et nous 
nous sommes longuement interrogés sur la pertinence de l’intégrer sur TAPAJ. 
Au vue de sa détresse psychologique et sa fragilité nous l’avons intégrée au programme « pour voir »… 
Son profil était atypique car même si elle était déscolarisée elle avait de bonnes bases. Elle a effectué 
plusieurs chantiers avec nous, elle dormait chez ses parents les veilles de chantiers pour « être certaine 
d’être à l’heure ». 
Peu à peu elle s’est mise à l’écart de la rue, de TAPAJ, intégrant une formation qualifiante... TAPAJ aura été 
pour elle une étape transitoire lui permettant de mettre ce passé à distance et revenir vers le droit 
commun. 
En conclusion à ce rapport d’activité, nous tenons à remercier sincèrement tous nos partenaires, pour leur 
confiance et leurs bienveillance à l’égard de notre programme. 
Nous souhaitons la bienvenue à tous ceux qui rejoignent cette belle aventure et nous encourageons les 
septiques à nous rejoindre en 2021.  
Nous remercions tous les Tapajeur.e.s pour leur travail sans faille, leur investissement pour faire marcher 
ce programme. 
Nous remercions les politiques publiques pour leur engagement ainsi que les entreprises sans qui rien ne 
serait possible pour ces jeunes.  
2021 sera, nous l’espérons, une année de partage et de chantiers multiples ! 
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CEID Dordogne
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Le CEID-Addictions en Dordogne a reçu 1 037 personnes (1 020 et 17 personnes de 
l’entourage) sur les sites de Périgueux, Bergerac et Sarlat.

Com
ité d’Étude et d’Inform

ation sur la Drogue et les Addictions



CSAPA de Périgueux, antennes de Bergerac et Sarlat  

 

• présentant une addiction avec produits (cannabis, opiacés, alcool pour les 3 premiers principaux à 
l’origine de la demande)  

• accompagnés parfois de leur entourage (famille, institution,…)  
• accueillis en secteur ouvert (sur site, consultations avancées) et/ou secteur fermé (Maison d’Arrêt de 

Périgueux et Centre de Détention de Neuvic) 

TSO  1

Au total, 312 patients ont bénéficié d’un traitement de substitution en ambulatoire. Les 3 centres 
Méthadone ont délivré 85 292 mg de Méthadone (vs 210 085 mg en 2019). Cette forte diminution (-60%) 
est la conséquence des départs en retraite de 2 de nos médecins. Les patients ont été davantage orientés 
vers des prescriptions par médecins généralistes et/ou des délivrances en officines. 

CAAN’abus 
Les CJC  et famille ont permis de recevoir 105 usagers 2

et 1 personne de l’entourage pour 580 actes. 

Détention 
En tant que CSAPA Référent, le CEID Dordogne propose des consultations (AS /Psy) à la Maison d’Arrêt de 3

Périgueux et au Centre de Détention de Neuvic 

Prévention 
Nos activités de prévention extérieures nous permettent d’approcher un public qui ne fréquente pas le 
CSAPA. Ces activités représentent 152 personnes contactées dans des pratiques « d’aller vers ».  

Stages Stups 
14 stages de sensibilisation aux dangers de l’usage de produits stupéfiants ont été programmés en 2020 : 

• 8 ont été annulés dans le contexte de crise sanitaire 
• 6 ont été réalisés et ont rassemblé 36 personnes présentes dont 31 se sont acquittées du règlement 

 TSO : Traitement de Substitution aux Opiacés1

 CJC : Consultations Jeunes Consommateurs2

 AS : Assistant.e Social.e3
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CAARUD Périgueux et Bergerac 

En 2020, le CAARUD a reçu sur ses 3 sites 395 usagers de drogues (570 en 2019). 
Lieux d’accueil 

2 facteurs expliquent cette nette diminution de la file active (-30%). Les périodes de confinement nous ont 
contraint à la fermeture de l’accueil collectif même si les prestations individuelles ont été maintenues et 
réorganisées (notamment en « drive »). Les sites de Périgueux et Bergerac ont été impactés par les congés 
maternité de 2 salariées des plus actives dans le champ de la RdR. 

PES 
Le partenariat avec les pharmacies de la Dordogne reste actif. Même si le nombre d’officines livrées cette 
année est en diminution (66 contre 82 en 2019), le nombre de kits livrés est en légère augmentation. Les 
équipes de Périgueux, Bergerac et Sarlat ont livré 17 428 kits (17 100 en 2019). Quelques pharmacies 
délivrent à présent des kits « Bases » pour une consommation de cocaïne basée à moindre risque. 

Dépistage 
Outre la proposition régulière des dépistages VIH-VHC par TROD réalisés par les équipes des 3 sites, une 
collaboration étroite s’est engagée avec le laboratoire Abvie sur le développement d’une action de 
dépistage massive avec la mise à disposition d’un Fibroscan mobile (dérivation du projet SCANVIR en 
Limousin). L’action s’est développée en 2020 avec nos partenaires de Limoges à raison d’une journée de 
dépistage bimestrielle. L’acquisition d’un Fibroscan mobile financé par l’ARS via CNR au début de l’année 
2021 nous permettra une fréquence bimensuelle, sous réserve des ressources humaines disponibles. 

Formation 
Les formations développées antérieurement nous permettent un accompagnement plus efficace en matière 
de dépistage et de prise en charge des comorbidités. L’année 2020 axée sur le développement de 
compétences individuelles nous permet de compter dans l’effectif 2 nouvelles diplômées (CAFERUIS  et 1

Technicien Supérieur). Les formations inscrites au plan annuel ont été pour la plupart annulées ou 
reportées en raison de la crise sanitaire. 

URUD  2

En 2020, l’URUD a accueilli 29 personnes dont 1 personne 2 fois. Tous les résidents déclarent faire une 
démarche personnelle. La moyenne d’âge est de 37 ans. Le résident le plus jeune a 18 ans, le plus âgé a 53 
ans. 

Fin de prise en charge 
Sur les 21 sorties de l’unité : 

• 43% des prises en charge ont été arrêtées pour détention d’armes ou de produits stupéfiants (trafic), 
pour non-implication dans la vie communautaire et/ou dans le projet de soin, ou pour un 
comportement inadapté au sein de l’unité 

 CAFERUIS : Certificat d'Aptitude aux Fonctions d'Encadrement et de Responsable d'Unité d'Intervention Sociale1

 URUD : Unité de Réhabilitation pour Usagers de Drogues2
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• 14% ont mis fin à leur parcours de leur propre initiative, souvent en prétextant des situations 
conflictuelles avec d’autres résidents et/ou des raisons financières (statut d’indigent et souhait 
d’accéder au travail rémunéré) 

• 5% ont été réorienté (hôpital) 
• 38% personnes ont terminé le programme 

Orientations 
Sur les 8 personnes qui ont terminé le programme : 

• 2 personnes ont été orientées vers des communautés thérapeutiques ou des centres thérapeutiques 
résidentiels 

• 1 en CHRS 
• 1 en maison relais avec une semi-liberté en attente de place 
• 4 sont sorties avec une solution d’hébergement personnelle 

Toutes ont été orientées vers un suivi ambulatoire. 
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CEID Béarn
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Le CEID Béarn Addictions a reçu 1 117 personnes qui se répartissent sur les 3 services 
(1 066 en 2019). 

Com
ité d’Étude et d’Inform

ation sur la Drogue et les Addictions



CSAPA de Pau  

182 patients sont suivis pour une substitution à la méthadone (dont 95 en délivrance sur le centre) et 69 
pour une substitution par BHD  dont la délivrance se fait en pharmacie de ville. Pour la méthadone la 1

plupart des patients ont leur traitement sous forme gélule. 
19 personnes ont été prises en charge pour leur dépendance au tabac.  
Sur les 305 jeunes, 62 relèvent des missions CJC (48 en 2019) puisque 
la raison de leur venue est le problème de consommation, 
majoritairement de cannabis, mais également des problèmes d'anorexie 
et d’alcool.  
Dans le cadre de la Maison du Parent, 209 parents ont été reçus (216 en 2019) : 28 dans le cadre de la 
prise en charge de l'entourage de personnes suivies dans le cadre du CSAPA, 32 dans le cadre des 
missions CJC et 149 pour du soutien à la parentalité.  

RdR 
Nous avons distribué aux patients environ 140 préservatifs et dans le cadre de notre PES 11 160 stéribox 
par le biais de notre réseau de 17 pharmacies (13 032 en 2019). 
Le nombre de patients traités pour le VHC est de 1 pour 19 patients accompagnés (10 personnes traitées 
en 2019). Nous avons effectué 17 dépistages par TROD (8 VHC et 9 VIH). Aucun positif n’est à signaler. 

Soins 
Nous avons poursuivi, en partenariat avec Médecins du Monde et l'OGFA , la consultation en soins bucco-2

dentaires à destination des personnes en très grande précarité. 141 personnes ont eu au moins une 
consultation (282 en 2019). Nous sommes de plus en capacité de proposer un éventail de soins complets 
à l’instar d’un cabinet « traditionnel ». 

Prévention 
Nos actions se situent sur plusieurs niveaux. 
• En matière d’intervention précoce nous avons rencontré 90 jeunes dans le cadre de forums, rencontres, 

échanges et 35 parents et professionnels dans le cadre de conférences/débats 
• En partenariat avec d’autres institutions, nous avons participé aux ateliers mis en place par l’ELSA lors 

des cures de sevrage hospitalier, dans le cadre de la préparation à la sortie des patients, et rencontré à 
ce titre 110 personnes.  

• En entreprise, à la demande du Groupe ALTRAN nous avons mené, en visioconférence, une causerie 
autour de la consommation de produits psychoactifs en milieu professionnel. 10 professionnels ont 
participé à celle-ci. 

Ateliers, Animations, Sorties Culturelles 
Notre animateur a de nouveau proposé plusieurs activités aux patients cette année : 

• atelier d’écriture : 4 séances ont été mises en œuvre au sein de l’établissement 
• sorties culturelles :  

• musée du Béret de Nay en février 
• grottes d’Isturitz et Oxocelhaya en octobre 

 BHD : Buprénorphine Haut Dosage1

 OFGA : Organisme de Gestion des Foyers Amitié2

1 117
personnes 
accueillies 
(vs 581 en 2019)

7 550
actes   
(vs 8 508 en 2019)

305
jeunes accueillies 
en PEJ  
(vs 269 en 2019)
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• atelier jardin : dans le cadre d’un partenariat avec le CIVAM Fertil, nous avons pu accompagner nos 
patients sur les parcelles solidaires afin qu’ils participent aux activités de production. 4 séances ont 
été effectuées sur l’année 

• exposition : cette année quelques toiles d’Eric, « artiste » peintre, ont été exposées durant un mois 
dans les locaux du centre de soins. Comme à l’accoutumée un vernissage a été proposé aux patients 
en début d’exposition 

24	pa(ents	se	sont	saisis	de	ces	proposi(ons.	

Partenariat avec la justice  
Nous sommes, cette année encore, intervenus selon plusieurs modes de prises en charge. 
Au sein de la maison d'arrêt, 4 personnes nous ont fait une demande de suivi durant leur détention (2 
personnes en 2019).  
Au sein du centre de soins, nous avons rencontré 77 personnes venues dans le cadre d'une obligation de 
soins ou de rencontre (76 en 2019). 
Nous avons poursuivi nos interventions lors des stages de sensibilisation aux dangers de l'usage de 
stupéfiants, mis en place par l'Association Justice Citoyenneté que ce soit à destination d'un public majeur 
ou mineur. 
Concernant les SSDUS  Majeurs, nous y intervenons à raison d'une matinée par stage. Celle-ci est réalisée 1

suivant les jours fixés par un éducateur et un psychologue ou par un éducateur et un médecin. En 2020, 
nous avons participé à 2 stages et rencontré 15 personnes (vs 2 stages pour 19 personnes rencontrées en 
2019).  
Concernant les SSDUS Mineurs, aucun SSDUS Mineurs n’a été mis en œuvre en 2020 du fait de la 
pandémie. 

TAPAJ Pau  
Nous avons poursuivi l’action TAPAJ à raison de 4h hebdomadaires. 
20 jeunes, encadrés par un de nos travailleurs sociaux, ont effectué des 
travaux d’espaces verts (essentiellement du désherbage) sur un total 
annuel de 32 chantiers fournis par la ville de Pau.  

 SSDUS : Stage de Sensibilisation aux Dangers de l’USage des produits1

20
Tapajeur.e.s 
(vs 18 en 2019)
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En matière de prévention, les actions d’information ou de sensibilisation par petits 
groupes en milieu scolaire ou dans des établissements médico-sociaux ont touché 1 
573 personnes (collégiens, lycéens, apprentis, mineurs sous-main de justice, parents & 
professionnels) et d’adultes (parents & enseignants). 
Concernant les jeunes consommateurs dont on sait qu’ils constituent une 
préoccupation importante en matière de santé publique, le CEID-Addictions poursuit 
son implication dans 2 dispositifs spécifiques :  
• Consultation Jeunes Consommateurs (CAAN’abus)  
• injonctions à la rencontre (en lien avec les services judiciaires).

Ateliers et intervention précoce 
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Consultations Jeunes Consommateurs 

Bordeaux 
CAAN’Abus est animée à Bordeaux en partenariat avec le CSAPA du service d’Addictologie du CH  Charles 1

PERRENS et Addiction France (anciennement ANPAA 33) sous l’égide de la DD33  de l’ARS. 2

En 2020, les professionnels du CEID-Addictions ont reçu 266 jeunes consommateurs dont 72 ont été reçus 
avec une ou plusieurs personnes de l’entourage et 28 familles seules (sans le consommateur), pour un 
total de 708 consultations. Cette année, en raison du contexte sanitaire, aucune séance de groupe n’a pu 
être organisée à CAAN’Abus. En effet la configuration des locaux ne l’a pas permis. 

Bassin d’Arcachon 
CAAN’Abus Arcachon : cette consultation a reçu 39 personnes (77 en 2019) pour un nombre total de 58 
consultations. 18 jeunes consommateurs sont venus avec une ou plusieurs personnes de leur entourage.  
Les familles de 7 consommateurs ont été reçues seules à leur demande.  

Libourne 
Notre antenne de CAAN'Abus à Libourne a reçu 90 personnes (103 en 2019) pour un total de 105 
consultations (162 en 2019). 

Langon 
Cette année nous avons pu ouvrir une antenne avancée de la CJC à Langon dans des locaux gérés par 
l’UDAF . Une psychologue (spécialisée en tabacologie et formée à la sophrologie, déjà membre e antenne 3

de CAAN’Abus 1 jour par semaine. L’activité démarre doucement. 
Malgré le contexte sanitaire, nous avons pu rencontrer de nombreux partenaires afin de se faire connaitre. 
28 consommateurs et 4 familles ont été accompagnés cette année par ce dispositif pour un total de 73 
consultations. 

Autres départements 
Béarn  

Au sein du PEJ  62 jeunes dans le cadre des missions CJC et 209 4

parents à la Maison des Parents, ont été rencontrés au CEID 
Béarn Addictions. 

Dordogne 
En Dordogne, les CJC et familles ont permis de recevoir 105 usagers soit 580 actes.  

Consultations familiales en CJC 

3 professionnels intervenant en CJC bénéficient d’une formation en thérapie familiale multidimensionnelle, 
pour une durée de 2 ans. La thérapie familiale s’adresse aux adolescents souffrant d’un usage de 
substances, ou de comportements problématiques, et à leurs proches. L’aspect multidimensionnel a de 
particulier qu’il concerne tous les espaces de vie de l’adolescent (famille, scolarité, activités sportives ou 
artistiques…). Le Docteur PHANE (pédopsychiatre) et Mme BASTARD (psychologue) de la clinique DUPRÉ à 
Sceaux, forment et supervisent chaque semaine les professionnels en formation. 
Cette formation a permis de proposer davantage de consultations familiales en CJC et d’inscrire les 
familles dans le soin de leur adolescent offrant ainsi une diminution des consommations et un mieux-être 
intrafamilial. 

 CH : Centre Hospitalier1

 DD33 : Direction Départementale 33 de Agence Régionale de Santé2

 UDAF : Unions départementales des Associations Familiales3

 PEJ : Point Écoute Jeune4

Total file active des CJC  
en Nouvelle-Aquitaine : 590
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Hang Over Café 

La mise en place du confinement attaquait comme dans beaucoup d’autre activité le sens de nos actions et 
de notre investissement. Notre pratique basé sur le lien et l’aller vers dans l’espace public, était mise à mal 
du fait des restrictions de sortie et de la fermeture des établissements de nuit. 
Il nous restait alors, que la possibilité d’attendre un retour à la normale de la situation. La question du 
chômage partiel se posait pour les salariés du HOC . 1

Pourtant très vite nous fûmes alertés par les premiers retours d’usagers du CEID concernant les pratiques 
de consommation de produits diverses et la montée en force des apéros virtuels. De toutes la France, les 
intervenants en addictologie, les communautés d’usagers, les médias, faisaient remonter le même constat : 
cette situation particulière, loin de mettre un terme aux pratiques festives et aux consommations liées, 
faisait émerger de nouvelles modalités de convivialité. Néanmoins ces nouvelles pratiques étaient parfois 
accompagnées de prises de risques similaires à ce que nous avions connu mais aussi spécifiques à la 
situation particulière que nous vivions. 
Il nous a paru alors nécessaire d’essayer de participer à cet accompagnement de nos publics comme 
c’était déjà le cas pour nos collègues du soin. 
Nous avons donc décidé de nous atteler à déployer notre offre de prestation via nos réseaux sociaux. 
Le nombre d’heures sur le terrain ayant été divisé par 2 en moyenne, du fait du couvre-feu, nous 
maintenons une activé importante sur les réseaux en publiant 1 à 2 fois/semaine sur chaque réseau (quiz, 
questionnaire, stories), et nous relayons les publications des sites officiels de prévention (Santé Publique 
France, Mildeca, Mad digital…) ainsi que les publications des dispositifs de prévention similaires. 

Jusqu’à présent nous avions eu peu de temps matériel pour faire vivre ces réseaux de manière 
satisfaisante. L’opportunité nous a été donnée et nous nous en somme saisie. 
Dans ce souci de lien avec notre public nous souhaitions également maintenir le lien avec nos partenaires, 
et nous avons décidé d’inviter nos collègues du TAF  de l’Association Addictions France (ex ANPAA ), à 2 3

nous rejoindre dans cette réflexion. 
Nous avons défini ensemble les lignes directrices de notre action et la stratégie à mettre en place. Nous 
nous sommes inspirés de nos collègues au niveau national et international. 
Il nous fallait rester dans notre cœur de métier de prévention et de RdR en contexte festif, mais aussi 
adapter notre discours à la situation du confinement et des risques épidémiques. 
Dans le temps après confinement et avant la mise en place du HOC Estival, en concertation avec les 
partenaires financiers et partenaires techniques, nous avons repris les actions de terrain, qui se sont 
concrétisée en 2 temps : 
1. observations (3 sorties/semaine de 18h à 2h ; action d’aller vers Positionnement RDR Consommation 

et Risque de Contagion (3 sorties/semaines de 18h à 2h ; actions de maraudes pour observer les 
comportements de la population au moment du confinement dans le réinvestissement des bars et des 
espaces publics. 

 HOC : Hang Over Café1

 TAF : Tendances Alternatives Festives2

 ANPAA : Association de Prévention en Alcoologie Addictologie3

350 en janvier plus de 4 000 
personnes se sont connectés sur nos 
publications en décembre, alors 
qu’elles n’étaient que 317 en janvier.

33 comptes touchés en janvier, 130 
au 31 décembre et 312 impressions 
à 2 210 en décembre 2020
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2. après 2 semaines d’observation, les équipes du HOC ont pu avoir une vision plus précise des 
comportements festifs. La nécessité s’est faite de réfléchir à une approche intégrant notre savoir-faire 
RdR liés aux consommations, aux nouveaux risques pandémiques. 

Parallèlement et dans cette même logique un travail partenarial renforcé avec les équipes du TAF et de 
Bordeaux Médiation s’est développé (Co maraude, formation commune, partage du territoire, coordination 
des trois équipes). Nous avons également continué à maintenir une forte présence sur nos réseaux 
sociaux. 
Depuis la sortie du 1er confinement nous n’avons eu de cesse de nous adapter aux contraintes qu’imposait 
la crise sanitaire en ajustant nos horaires et nos réponses (- de temps sur le terrain + de temps sur les 
réseaux sociaux et inversement) pour privilégier les rencontres auprès des public jeunes, toujours avec les 
mêmes objectifs informer sur les risques liés aux consommations mais aussi les risques liés aux 
contagions tout en présentant notre dispositif et nos actions sur Facebook et Instagram. 
Nous avons pu notamment dès la rentrée scolaire avoir une présence à proximité des lycées de la ville de 
Bordeaux. 
Le travail partenarial continue avec B2M et le TAF, notamment avec l’accueil de VSC  d’Unicité, qui 1

interviennent sur les 3 Dispositifs. 

Les objectifs ont été adaptés tout au long de la crise sanitaire, nous avons été présent dans la mesure du 
possible auprès de notre public soit dans le cadre du Hangover café pendant les périodes d’ouverture des 
établissements (en fonction des heures autorisées) soit en maraude et sur les réseaux sociaux. 

CAAN’abus Café 

En 2020, le CAAN'Abus Café a très peu fonctionné du fait de la crise sanitaire.  
Malgré notre volonté de le faire fonctionner dès la rentrée de septembre en s’adaptant au contexte, seul 
quelques établissements nous ont suivi, les autres ont préféré annuler la venue du bus. 
Nous avons dû ne pas renouveler les contrats des 2 professionnelles en charge du dispositif et attendre 
des jours meilleurs.  
Nous avons néanmoins déposé un projet pour 2021 en espérant pouvoir redémarrer en septembre. 

• 1 319 tests de CO réalisés 
• 520 patchs distribués 
• 129 cartes CAAN’Abus données 
• 5 ordonnances prescrites 
• 19 jeunes intéressés par un rdv à CAAN’Abus 

Groupes de Sevrage Tabac :  

 VSC : Volontaire au Service Civique1

5 241
matériel distribué

9 577
personnes 
rencontrées

27
orientations

15
établissements 
scolaires 
rencontrés

45
adultes 
rencontrés

3
lycées

36
jeunes inscrits 
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Service des injonctions 

L’activité principale du service des injonctions reste l’accueil de personnes faisant l'objet d'une mesure 
d’IPS , d’une IT  ou d’une obligation de soins. Il est à noter cependant une nette augmentation du public 1 2

concerné par les stages de sensibilisation aux dangers des stupéfiants mis en place dans le cadre du Plan 
gouvernemental à la demande des Parquets de Bordeaux et de Libourne et réalisés en partenariat avec 
l'association du Prado. 
Le service poursuit également l’accueil des personnes ayant des mesures alternatives, dites « simplifiées » 
de CSC . Dans ce cas, ce sont les services de Police ou Gendarmerie qui orientent les personnes 3

interpellées directement vers CAAN’Abus (pour les personnes de - 25 ans) ou vers le CEID-Addictions 
(pour les personnes de + 25 ans). 

Bref rappel du protocole actuel 
Les personnes ayant des mesures d'IPS et d'IT sont convoquées dans un premier temps par le Délégué du 
Procureur, chargé d’effectuer un rappel à la loi avant d'annoncer la décision du Procureur invitant la 
personne concernée à se présenter au CEID-Addictions afin d’évaluer sa situation et de lui proposer, le cas 
échéant, une prise en charge adaptée. Le respect de cette procédure lui permet d‘obtenir que son dossier 
soit « classé sans suites ». 

IPS 
Un rendez-vous obligatoire ayant pour objectifs : l’évaluation du type de consommation (usage à risque, 
abus ou dépendance aux psychotropes), le repérage d’éventuels facteurs de risque (liés à une pathologie 
psychiatrique, à des difficultés personnelles, à un contexte familial particulier, etc.). En fonction des 
informations et des observations recueillies lors de l’entretien, une orientation vers un professionnel 
compétent peut être proposée afin qu’un suivi puisse être initié dans un cadre volontaire. 

IT 
2 à 3 rendez-vous obligatoires qui ont aussi pour objectif 1er l’évaluation complète de la situation de la 
personne concernée, son rapport aux stupéfiants, mais aussi le repérage des facteurs de risque. À l’issu 
des entretiens, un suivi spécialisé est habituellement proposé dans la mesure où ces injonctions 
concernent des personnes identifiées comme présentant un usage problématique (abus, dépendance). 

• 2 IPS venues au CEID-Addictions pour l'entretien obligatoire après un « rappel à la loi  » par un 
délégué du Procureur 

• aucune IT venue au CEID-Addictions pour les entretiens obligatoires après un « rappel à la loi  » par 
un délégué du Procureur 

• 9 personnes au total orientées directement par les Services de Police et Gendarmerie et venues au 
CEID-Addictions 

• 148 personnes au total reçues ayant des obligations de soin 

Stages de sensibilisation aux dangers de l’usage de produits stupéfiants 
Ces stages sont réalisés à la demande des Parquets de Bordeaux et Libourne en partenariat avec le service 
d’enquêtes pénales de l’association laïque du Prado. Cette action, initiée en 2008, avait été mise en place 
dans le cadre des dispositions concernant les infractions à la législation sur les stupéfiants, prévues par la 
loi relative à la prévention de la délinquance du 5 mars 2007, soit comme mesure alternative aux 
poursuites pénales suite à des délits d’usage et détention de stupéfiants, soit dans le cadre d’une 
composition pénale. Ces stages durent 1 journée et les frais sont à la charge des participants. Ils visent à 
sensibiliser les personnes concernées aux dangers sanitaires et sociaux liés aux usages de produits 
stupéfiants. 

 IPS : Injonction Psycho-Sociale1

 IT : Injonction Thérapeutique2

 CSC : Classement Sous Condition3
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Le Parquet de Bordeaux utilise les IPS comme première réponse pour les « primaires » (1ère interpellation 
pour usage) et les stages en cas de nouvelle interpellation. Les IT sont des alternatives aux poursuites 
pour des personnes dépendantes. 

Mesures alternatives « simplifiées » 
Lors des mesures « simplifiées », les services de Police ou de Gendarmerie orientent les personnes 
interpellées directement vers CAAN’Abus Bordeaux pour une consultation obligatoire. 
La consultation a pour objectif l’évaluation du type de consommation, le repérage d’éventuels facteurs de 
risque. En fonction des informations et des observations recueillies lors de l’entretien, un suivi peut être 
engagé dans un cadre volontaire. La personne concernée s’engage à envoyer l’attestation de présence au 
RDV aux services de Police afin qu’ils puissent classer l’affaire sans suites.  

Obligations de soins 
Contrairement aux mesures alternatives aux poursuites pénales (mesures pré-sententielles), dans le cas 
des obligations de soins il s'agit de suivis ordonnés par les juges aux personnes concernées dans un cadre 
judiciaire strict qui peut être un contrôle judiciaire, une semi-liberté, un sursis mise à l'épreuve, placement 
extérieur etc. (mesures post-sententielles). Souvent les peines prononcées par les juges sont assorties de 
l'obligation de soins. 
Ainsi, dans les cas ILS  où l'usage de drogues est avéré chez la personne concernée, les services chargés 1

de l’application et du suivi des peines (JAP, SPIP) orientent ces usagers vers les services du CEID-
Addictions.  

Les modalités d’accueil 
IPS, ITs et obligations de soins 
Tout au long de l’année 2020, nous avons poursuivi les permanences qui offrent un entretien individuel aux 
personnes faisant l’objet d’IPS ou d’IT.  
Notre service, en lien avec le Parquet de Bordeaux prévoit un temps d’accueil réservé aux mesures d’IPS et 
IT orientés par le Délégué du Procureur et assurées par un psychologue et un éducateur.trice spécialisée. 
L’activité effectuée : entretiens individuels dans le cadre obligatoire, évaluation de la problématique 
addictive, suivi des personnes dans un cadre volontaire. 

Les mesures alternatives « simplifiées » 
En raison du nombre important de mesures alternatives « simplifiées» orientées vers les services de 
CAAN’Abus, l’équipe du service des injonctions a accueilli au CEID-Addictions les personnes concernées 
par ces mesures, âgées de + 25 ans.  

Les stages de sensibilisations à l'usage de stupéfiants 
En 2020, le contexte sanitaire n'a pas permis que tous les stages prévus soient organisés. 
Seuls 7 d'entre eux ont été maintenus. 
Cette action reprendra en 2021. 

Addiction au Jeu 

Le CEID-Addictions propose une prise en charge spécifique pour les addictions aux JHA  et jeux vidéo/2

écrans. Ces consultations s'adressent aux joueurs et à leur entourage, et sont réparties sur les sites de 
Bordeaux, Arcachon et Libourne. Les jeunes de - de 26 ans sont reçus en CJC et les adultes en CSAPA. 

soit 60 joueurs et 18 familles/couples/entourage avec un total de 234 
consultations.  
Nous notons une augmentation de la file active avec 15 prises en charge de 
+ que l’an dernier. 

 ILS : Infraction à la Législation sur les Stupéfiants1

 JHA : Jeux de Hasard et d’Argent2

78
personnes 
accueillies 
(vs 65 en 2019)
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Comme les années précédentes, les patients JHA restent majoritaires aux patients jeux vidéo/écrans, 
composant 65% de la file active. La prise en charge de l’entourage est par ailleurs nettement supérieure 
pour les jeux vidéo/écrans représentant 70% des suivis et concerne essentiellement les parents. Chiffre 
que nous pouvons rattacher d’une part, au jeune âge des patients jeux vidéo/écrans (75% ont - de 15 
ans) et d’autre part, à des problèmes éducatifs et d’interactions familiales associés.  
Pour les JHA elles concernent le conjoint du patient et représentante 14% des prises en charge. 
La population reçue de patients JHA concerne principalement un public d’adulte et masculin avec une 
moyenne d’âge de 38 ans, allant de 18 à 71 ans contrastant avec celle des jeux vidéos/écrans qui va de 12 
à 45 ans.  
Seulement 19% des patients JHA ont moins de 26 ans et concerne les jeux de paris sportifs ou poker pour 
une minorité.  
Par ailleurs, nous pouvons noter des demandes non négligeables de prise de contact qui ne font pas l’objet 
de prise en charge (entretiens téléphoniques d’information, d'évaluation avec réorientation vers des 
antennes plus proches du domicile ou d'autres services, échanges par mail, 1ers rendez-vous non honorés). 

Catégories des JHA 
Majoritaires dans notre file active, les JHA regroupent 5 types de jeux classés par ordre décroissant. Ils 
sont pratiqués en point de vente et/ou en ligne, certains joueurs pouvant cumulés plusieurs jeux. 
(FDJ ) 1

Nous notons cette année un impact du confinement sur la pratique du jeu pour 25% des patients de la file 
active. Ceci s’est traduit par une augmentation de la pratique en ligne pour une catégorie de joueurs de 
machines à sous et par un report sur le poker en ligne pour environ 6% des joueurs de paris sportifs. Pour 
une autre catégorie de joueurs, ce contexte de pandémie leur a permis à l’inverse de réduire ou arrêter leur 
pratique de jeu définitivement ou temporairement. La modification des habitudes de vie (arrêt d’emploi, 
chômage partiel, télétravail) ayant occasionné un réinvestissement de la sphère familiale avec une nouvelle 
stabilité de vie.  

Facteurs socio-économiques et personnels des joueurs adultes de JHA 
La plupart des personnes de notre file active, a connu ou connait une situation d'emploi durable dans son 
parcours de vie. Notons que 8% ont perdu leur emploi en raison de leur pratique. 
(AAH ) 2

 FDJ : Française Des Jeux1

 AAH : Allocation Adulte Handicapé2

Poket en ligne
5 %

Jeux de tirage/grattage FDJ
11 %

PMU
12 %

Paris sportifs
33 %

Casino
39 %

Étudiant
7 %

Recherche d'emploi
12 %

Arrêt de travail
8 %

Bénéficiaire AAH
3 %

Retraité
3 %

Actif
67 %
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Si la majorité de notre file active a connu ou connait une vie de couple ou de famille avec enfant(s), 
actuellement 43% sont en situation maritale ou en couple, 30% sont divorcés ou séparés, essentiellement 
en raison de leur pratique problématique de jeu et enfin 27% se déclarent célibataires. Pour la quasi-
totalité des situations de couple la pratique du JHA entraine des difficultés conjugales et familiales, 
pouvant ainsi occasionner une séparation effective du couple ou menaces de séparation. 
Nous relevons chez ce public de joueurs de JHA, un parcours de vie inséré qui contraste avec le parcours 
de marginalisation ou de précarité fréquemment retrouvé chez les consommateurs de substances 
psychoactives. Notons toutefois que cette année 2 patients sont sans domicile fixe. La perte de logement 
étant associées à la fois aux conséquences du jeu et à des comorbidités psychiatriques. 
Nous relevons par ailleurs un nombre non négligeable de patients qui ont connu une pratique sportive 
intense pouvant parfois être de haut niveau et pour certains une initiation aux JHA précoce par un membre 
de leur famille.  
Il est également parfois fait état de fragilités personnelles importantes : épisodes dépressifs en lien avec 
des ruptures amoureuses et/ou pertes d'emploi, financières. Ces situations peuvent conduire dans de rares 
cas à des hospitalisations psychiatriques ; ceci a concerné un patient cette année en raison du risque de 
passage à l’acte suicidaire. 19% de notre file active ont un suivi psychiatrique, déjà en place ou initié lors 
de la prise en charge par des orientations internes ou externes. Des comorbidités psychiatriques (troubles 
anxieux, de l'humeur ou psychotiques) peuvent en effet être associées à une pratique problématique du jeu 
ainsi que des consommations d'alcool et de tabac et très minoritairement de stupéfiants.  

Origine de la demande et motifs de consultations pour les JHA 
Si la prise en charge relève du volontariat, il est fréquent que la démarche de consultation émane de 
l'entourage du joueur (conjoint, un membre de la famille ou parent pour les jeunes). La pratique 
problématique du jeu a en effet des répercussions fortes sur l’entourage du patient. C’est pourquoi nous 
proposons au besoin des entretiens ponctuels de couples ainsi que des thérapies systémiques familiales.  
Malgré cette pression de l'entourage qui les incite à venir consulter, les patients de JHA se rendent la 
plupart du temps seuls à la consultation. Il nous arrive également d'accueillir des membres de l'entourage 
dans les situations où il n'y avait pas de demande de soins encore possible du joueur.   
Concernant les partenaires, cette année les orientations ont été faites surtout par les médecins 
généralistes, les institutions psychiatriques et les opérateurs d'assistante téléphonique aux joueurs (SOS 
joueurs, joueurs info-service). Mais la majorité des demandes émanent directement du patient ou de son 
entourage via notre site internet. En 2020 nous n’enregistrons pas de 1ère demande pour obligations de 
soins mais 3 patients sont encore suivis dans ce cadre. 
Concernant les joueurs de JHA, les motifs de consultations sont à rattachés aux dommages de la pratique 
de jeu : dommages financiers et relationnels qui génèrent beaucoup de souffrance chez le joueur et son 
entourage (situation d'endettement, perte d'emploi, rupture conjugales et familiales). 
Sur le plan personnel les joueurs font part d'un sentiment de culpabilité et de honte. A ce sentiment de 
trahison des proches et associé un sentiment de dévalorisation de soi et d'échec personnel. 
Si une part non négligeable de patients arrive en première consultation tardivement, une fois les 
dommages installés, cette année ce constat tend à diminuer.  En effet un nombre de patients plus 
important qu’auparavant se présente avec des dommages moins avancés et avec une demande de reprise 
de contrôle de leur pratique de jeu. Catégorie de patients n’étant pas arrivée à cette « phase de 
désespoir » avec le jeu conduisant à un abandon du jeu forcé.  

Motivations à jouer concernant le JHA 
Les motivations exprimées qui poussent à jouer recouvrent plusieurs dimensions : 

• l'envie ou le besoin d'argent (compenser une perte d'argent, rêve d'une vie meilleure) 
• les effets de la pratique du jeu qui apportent un plaisir immédiat, un sentiment d'euphorie et de défi 

personnel, un sentiment de posséder des compétences d’expert. 
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• l'ambiance du lieu de jeu (Casinos, Points de ventes) qui permet de couper avec la réalité du monde 
extérieur et de créer des liens avec les autres. La fonction de support imaginaire et socialisante du jeu 
est en effet très présente pour combler l'ennui, la solitude, l'absence du conjoint…. 

• une fonction de rituel qui encadre le quotidien est également observé chez les joueurs. 
Le parcours du joueur est généralement marqué par un gain significatif qui donne l’espoir de regagner par 
la suite. Le joueur cherchera ensuite à récupérer les sommes perdues jusqu’à sa perte. 

La prise en charge des JHA 
L'offre de soins est individualisée, globale et intégrée. Elle accompagne chaque joueur dans son parcours 
singulier de jeu et de vie en fonction de ses demandes et besoins. 
Également, les familles et l’entourage peuvent être accueillis. Comme il a été fait mention plus haut il est 
de plus en plus fréquent que l’entourage du patient soit associé au soin.  
La prise en charge du joueur de JHA porte sur diverses dimensions : 

• accompagnement sur la pratique du jeu elle-même dans une visée de reprise de contrôle ou 
d’abstinence s’inspirant de méthodes motivationnelles et comportementales 

• travail personnel (écoute, soutien, travail sur les relations avec l'entourage et l'image de soi, sur la 
fonction du jeu dans leur parcours de vie, sur le rapport à l'argent et aux croyances erronées autour 
du jeu…) 

• traitement des conséquences matérielles et sociales de la pratique du jeu (interdiction de jeu, dossier 
de surendettement, mesures de protection) avec des orientations vers les services compétents le cas 
échéant (organismes liés au surendettement…) 

• consultations psychiatriques 
• suivis psychologiques 

Développement de l'action JHA 
• Communication 
Depuis fin 2015 un encart informant des consultations jeux figure sur le site internet du CEID-Addictions 
ce qui favorise les orientations de partenaires de proximités (Médecins généralistes, CMP, milieu carcéral, 
MDSI, associations), des opérateurs d’assistance téléphonique aux joueurs ainsi que les demandes 
directes de patients ou de leur entourage. 
Aussi dans ce même souci de visibilité et afin de mieux répondre aux besoins, les outils de communication 
envers les partenaires et joueurs (flyers, affiches) continuent à être diffusés au besoin (secteur médical, 
social et associatif, opérateurs de jeux). Les missions des binômes JHA visent en effet au-delà de la prise 
en charge des patients et leur entourage à structurer localement les ressources, à être repéré, afin de 
d’apporter une réponse de proximité, lisible par tous. 
• Partenariat 
Renouvèlement de la convention de partenariat dans le cadre du jeu responsable avec le Casino Barrière 
de Bordeaux ; partenariat avec la FDJ de secteur dans le cadre du projet expérimental visites-rencontres en 
point de vente Bars/Tabac de la FDJ. 
• Projet  
Dans la continuité du projet expérimental Visites-rencontres en point de vente Bars/Tabac de la FDJ, piloté 
par la Fédération Addiction et initié en 2016, nous avons finalisé cette année l’élaboration du référentiel 
d’intervention spécifique à la clinique d’intervention en point de vente. Ce référentiel sera à destination des 
futurs CSAPA volontaires pour s’associer à la troisième phase expérimentale de ce projet basée sur la 
démarche de « l’aller vers » et des techniques de RdRD.  
Une journée régionale en Nouvelle-Aquitaine a également été réalisée pour présenter ces expérimentations 
de terrain associant le monde du soin et du jeu ainsi que le travail des binômes JHA. 
En parallèle nous participons aux réunions du réseau jeu pathologique qui se tient à l’hôpital Marmottant. 
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Labellisation de Parcours de prévention et de soins en addictologie  

Après 3 années de coordination du parcours de prévention et de soins sur le territoire de la COBAS, 
l’objectif pour l’année 2020 était d’étendre le parcours aux territoires de la COBAN  et Val de l’Eyre en 1

établissant un recueil de données des besoins des futurs partenaires. 

Poursuivre le travail mis en place jusqu’à présent, maintien des groupes de travail 
Avec le changement de coordination début 2020, nous avons commencé par nous présenter auprès de 
plusieurs structures/partenaires afin de faire le relais avec notre collègue coordinatrice précédente. Nous 
avons continué également le travail de coordination de parcours auprès des partenaires et professionnels 
qui nous sollicitaient tout au long de cette année : conseils, informations sur les différents centres de 
consultations en addictologie présent sur le territoire, orientation etc. 
Nombre de réunions avec des partenaires/professionnels : 

• 3 réunions en présentiel 
• 14 réunions en visioconférence 
• 86 appels téléphoniques 

Malgré la crise sanitaire, 11 fiches d’aide à l’orientation pour 2020 ont été adressées au parcours, soit la 
plus forte demande depuis le lancement du parcours. Les 11 rendez-vous ont été honorés sur les 
différentes structures en addictologie. 

Concernant les fiches d’aide à l’organisation des synthèses d’usagers/patients, une fiche de demande de 
synthèse a été adressée au parcours par la mission locale avec sa mise en oeuvre en visioconférence en 
novembre 2020. 
Les consultations avancées sur les structures de Passerel, Habitat Jeunes et Mission locale ont pu débuter 
en janvier 2020 ainsi que celles planifiées en février et mars. Elles ont repris par la suite en novembre 
2020 après une réunion de bilan intermédiaire en septembre 2020. Les structures en addictologie ont 
d’ores et déjà donné leur accord pour poursuivre de manière pérenne ces consultations avancées, au 
rythme d’une permanence sur site tous les deux mois. L’arrêt du parcours fin 2020 étant prononcé, la 
mission locale a accepté de reprendre la coordination de ces consultations avancées pour l’ensemble de 
ces structures. 

• 7 jeunes rencontrés sur site pour 2020 
• 2 jeunes dont l’accompagnement s’est poursuivi sur les structures en addictologie 

Comparer les démarches Parcours dans une dynamique de labellisation et afin d’aider à la mise en 
place de Parcours sur d’autres territoires de la Nouvelle-Aquitaine.  

Nous avons échangé par 3 fois en visioconférence avec Camille MUR, notre homologue en charge du 
parcours Lot-et-Garonne, et fait le point sur les difficultés et les atouts de chacun de nos territoires. Nous 
avions évoqué la possibilité d’une journée de partage d’expériences, mais les contraintes liées à la crise de 
la Covid et la fin des parcours respectifs ont empêché l’opérationnalisation de ce projet.  

Réfléchir à de nouveaux axes de travail pour la suite du Parcours Addictologie sur le territoire du CLS  2

COBAS ou extension (COBAN Val de L’Eyre). 

 COBAN : COmmunauté du Bassin d’Arcachon Nord 1

 CLS : Contrat Local de Santé2

Infirmière Asalée à Audenge
9 %

Foyer DON BOSCO
18 %

CMP Biganos
18 %

Médecin traitant
55 %
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Dans le contexte particulier de la crise du COVID, et suite au report des élections municipales au 2ème tour 
et de l’élection des présidents de Communautés d’agglomérations, nous avons décidé de procéder à un 
recueil des données par envoi postal/mail aux futurs potentiels partenaires du parcours en addictologie. 
Concernant le territoire de la COBAN, nous avons envoyé 107 dossiers aux : 

• médecins généralistes 
• IDE  en libéral 1

• CH d’Arcachon 
• PMI  2

• associations néphalistes Vie Libre et 
Alcooliques Anonymes 

• clinique d’Arès 

• collèges et lycée 
• PIJ  et PAIJ 3

• MDA  à Biganos 4

• pharmacies 
• permanences sociales des MDSI 
• psychologue en libéral 

Nous avons reçu en retour 5 dossiers complétés. 
Ainsi et malgré nos relances, les retours à ce dossier de recueil de données ont été vraiment minimes. 
Nous notons que nous avons pu avoir des échanges de qualité avec certains qui n’ont pas retourné le 
dossier mais qui sont intéressés pour être contacté dans le cadre du futur CLS Pays Barval sur cette 
thématique de l’addictologie. 
Concernant le territoire du Val de l’Eyre, nous avons envoyé 74 dossiers aux mêmes catégories de 
structures/professionnels cité ci-dessus, et avons reçu un seul retour d’une psychologue en libéral qui n’a 
pas souhaité donné suite. 
Le bilan de ces recueils de données a été transmis à la COBAS dans le cadre du futur CLS Pays Barval 
regroupant les 3 territoires : COBAS, COBAN et Val de l’Eyre. 

Programmer une réunion Promoteurs début 2020 pour faire un état des lieux et aborder les 
perspectives de travail 

Une réunion avait été programmée initialement début février 2020 puis a finalement été reportée. L’objectif 
était de regrouper le plus de participants possibles des territoires de la COBAN et du Val de l’Eyre. Cette 
réunion n’aura finalement pas eu lieu en raison des contraintes liées à la crise sanitaire. Le choix d’envoi de 
recueil de données a alors été privilégié à tous ces partenaires comme expliqué ci-dessus. 

Conclusion et perspectives suite à l’arrêt du parcours fin 2020 
L’activité du parcours de soin et de prévention en addictologie a été fortement impactée par la crise 
sanitaire. Néanmoins, et grâce à la mobilisation des partenaires déjà intégrés sur le parcours, l’activité 
essentielle a pu être maintenue, en cohérence avec les objectifs définis précédemment. 
L’arrêt du financement par l’ARS de la coordination du parcours prenant fin en décembre 2020, nous avons 
mis en place quelques solutions pour maintenir certaines activités du parcours : 

• maintien de la fiche d’aide à l’orientation sur 
le site du CEID-Addictions 

• reprise par la mission locale de la 
coordination des consultations avancées 
jeunes sur site 

• transmission à la COBAS du bilan des recueils 
de données pour l’extension du CLS aux 3 

territoires, afin d’intégrer la thématique de 
l’addictologie aux futurs groupes de travail du 
futur CLS, comme demandé par l’ARS 

• maintien de la boite mail du parcours de 
façon transitoire par le CEID-Addictions 

Nous souhaitons que le futur CLS, élargi aux 3 territoires de la COBAS, COBAN et Val de l’Eyre, puisse donc 
se saisir de ce qui avait déjà pu être mis en place et développer les actions liées au domaine de la 
prévention et du soin en addictologie. 

 IDE : Infirmièr.e Diplomé.e d’État1

 PMI : Protection Maternelle et Infantile 2

 PIJ : Points Information Jeunesse3

 MDA : Maison Des Adolescents4
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48.
Com

ité d’Étude et d’Inform
ation sur la Drogue et les Addictions



TREND /SINTES  1 2

Depuis + de 20 ans, le CEID-Addictions est porteur des dispositifs TREND et SINTES de l’OFDT  pour le site 3

de Bordeaux. 
En tant que pôle régional de coordination TREND/SINTES, désormais étendu à la Nouvelle-Aquitaine, le 
CEID-Addictions a une mission d’observation des tendances et des phénomènes émergents liés aux usages 
de drogues/substances. 
L’année a été marquée par la crise sanitaire, ce qui a impacté le recueil de données. 
Les entretiens collectifs habituellement réalisés avec les acteurs des champs sanitaires et de l’application 
de la loi n’ont pas pu être organisés de manière traditionnelle et ont dû être remplacés par des entretiens 
individuels ou collectifs en plus petit comité, à distance (par visioconférence ou téléphone) ou en 
présentiel. 
Ont été réalisés 6 entretiens collectifs et 16 entretiens individuels, 3 notes d’observations ethnographiques 
portant sur les espaces urbains et festifs, 2 notes TREND-COVID, un questionnaire en espaces festifs, et 77 
collectes SINTES. 

Formation 

En matière de formation, le CEID-Addictions continue à développer son volume d’interventions auprès des 
organismes de formation initiale dans les secteurs sanitaire, social et judiciaire, tout particulièrement 
auprès des instituts de formation en soins infirmiers (Charles PERRENS, Bagatelle, Xavier ARNOZAN, Croix-
Rouge Française), de l’Université de Bordeaux II, et d’écoles dépendant du ministère de la jus:ce (Ecole 
Nationale de la Magistrature, ENAP ). Dans le même cadre, nous recevons régulièrement en stage des 4

élèves infirmiers, travailleurs sociaux (IRTS, ENAP), psychologues, auditeurs de justice et médecins 
résidents.  

Interventions 

Le CEID-Addictions a continué à participer activement aux différents webinaires nationaux et régionaux 
organisées par ses partenaires. 

 TREND : Tendances Récentes Et Nouvelles Drogues 1

 SINTES : Système d'Identification National des Toxiques Et des Substances2

 OFDT : Observatoire Français des Drogues et des Toxicomanies3

 ENAP : Ecole Nationale d’Administration Pénitentiaire4
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